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RESUME: 

Le decret du 4 juillet 1985 modifie par les decrets du 27 mars 1991 a determine les 
conditions d'organisation d'une nouvelle structure documentaire dans les universites 
fran?aises, dans le but de mieux integrer la documentation au fonctionnement des 
etablissements d'enseignement superieur. A partir de ces textes se sont crees les "services 
communs de la documentation" qui federent la bibliotheque universitaire, les 
bibliotheques de departement et les bibliotheques de recherche, en vue de mettre en place 
une veritable politique documentaire. L'exemple de 1'universite de Paris X-Nanterre 
permet de voir concretement quelles sont les difficultes rencontrees dans la mise en place 
de cette nouvelle organisation. 
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ABSTRACT: 

The statutory order of the fourth of July 1985 modified by the orders of the twenty-
seventh of March 1991, determined the organization conditions of a new documentary 
structure in the French universities, in order to integrate documentation to the higher 
education estabhshments working. From these texts were created the "documentation 
common services". They federate the university library, the department libraries and the 
research libraries, to set up a real documentary policy. The example of the Paris X-
Nanterre university let us see in coneret terms what the encountered difficulties are in the 
setting up of this new organization. 

KEYWORDS : 

University Hbraries ~ France 
University of Paris-Nanterre 
Research libraries — France 
Documentation services — Govemmental policies ~ France 

2 



Je tiens a remercier toutes ies personnes qui m'ont aide a realiser ce memoire 

d'etude, en commengant par mon responsable de stage, M. Levive qui ma donne ies 

moyens de mener mes recherches dans de tres bonnes conditions. Jai egalement recueilli 

des renseignements tres precieux aupres de Mme Fritz, conservateur chargee des 

relations avec les bibliotheques d'UFR, qui m'a permis de ne pas me perdre dans le 

nombre impressionnant des services documentaires existant sur le campus de Nanterre. 

Fnfirr je voudrais citer ici tous les responsables de bibliotheques qui m'ont tres gentiment 

accueilli et ont accepte de se preter a 1'exercice de 1'entretien. B s'agit de Mme Corbeau, 

Mme Deneux, Mme Filbien, M. Guillaurne, Mme Le Coz, Mme Maillard, Mme Michel, 

Mme Mouton, Mme Schaeffer et Mme Tillot. 

3 



SOMMAIRE 

TNTRODUCTION 7 

PREMIERE PARTEE: LES BIBLIOTHEQUES AU SEIN DE UUNIVERSITE ; ETAT 

DE LA QUESTION 9 

A) "Bibliotheaue d'UFR": im essai de definition 9 

1) Quelles realites recouvre ce terme ? 10 

a) Diversite des situations 10 

b) Des essais de typologie 11 

2) Les raisons de Vexistence de ce type de bibliotheques 12 

a) Cause financiere 12 

b) Lourdeur de fonctionnement de la BU 13 

c) Les relations difficiles entre les enseignants et les bibliothecaires 15 

3) Les problemes rencontres par ces services de documentation 17 

B) Face au "double svsteme documentaire" des universites. la creation des SCD 18 

1) Les problemes lies a Vabsence de coordination documentaire 18 

a) La dispersion des moyens 18 

b) Meconnaissance des collections 19 

2) Vers les decrets de 1985 et 1991 concernant les services communs de la 

documentation 20 

a) Une refiexion entamee des le milieu des annees 70 20 

b) Les textes des decrets 22 

c) Un nouveau role pour les universites dans la gestion de leur documentation 24 

4 



C\ T a tnisa en place des SCD : de nombreiises recommandations face aux difficultes 

rencontrees 25 

1) Des difficultes persistantes 25 

a) Les limites des decrets 

b) Le rdle moteur de la contractualisation 27 

c) La lenteur des changements d'attitudes 28 

2) Les recommandations concretes de Marc Chauveinc pour une utilisation optimale 
""5 A 

de la nouvelle struture JU 

a) Les objectifs a atteindre 

b) Les actions a entreprendre 

DEUXIEME PARTIE : UN EXEMPLE DE SERVICE COMMUN DE LA 

DOCUMENTATION : L'UNTVERSITE DE PARIS X-NANTERRE 33 

A) I a cnmposition du service commiin de la documentation de Nanterrg 34 

1) Les sources d'information utilisees 34 

a) L'inventaire des ressources fait par la bibliotheque universitaire en 1991 35 

b) Les entretiens menes pendant la duree du stage 35 

2) Tableau des ressources documentaires de Vuniversite de Paris X-Nanterre 37 

a) Le personnel 3 8 

b) Les locaux 39 

c) Les collections 40 

d) Les usagers 42 

e) Les budgets 42 

B) Une cooperation documentaire qui reste tres limitee 43 

1) Les realisations accomplies a Vinitiative de la Bibliotheque Universitaire 44 

a) La mise en place d'une structure plus efficace 4 5 

b) Les actions de sensibiEsation envers les petites bibliotheques 46 

2) Des projets en attente de realisation 47 

3) L 'apport reduit des petites bibliotheques en matiere de cooperation 49 

a) Les actions des bibliotheques d'UFR 49 

b) La position des bibliotheques de recherche 51 

5 



C\CnmmRTit pent-on expliquer les retardspris daas la concretisation du service commmi 
C"5 

de la documentation - JJ 

1) JJn contexte structurel difficile a depasser 54 

a) Ueloignement de la Bibliotheque Universitaire - 54 

b) Des difficultes de dialogue entre le personnel de la BU et les responsables de 

bibliotheques d'UFR 57 

c) Des disparites de fonctionnement 58 

2) Les besoins prealables des bibliotheques d'UFR 59 

a) Le personnel 

b) Les locaux 61 

c) Le materiel ^2 

d) Des difficultes de gestion 62 

3) Des bibliotheques d'UFR soucieuses de preserver leur mode de fonctionnement.. 63 

a) Le contact avec les etudiants 64 

b) Uadaptation a la discipline 66 

CONCLUSION 

BIBLIOGRAPHIE 

ANNEXES 

6 



TNTROPUCTION 

L'organisation de la documentation dans les universites a connu ces demieres 

annees de grands bouleversements. Depuis la publication du decret du 4 juillet 1985 et de 

1'arrete du meme jour mettant en place une nouveEe structure appelee "service commun 

de la documentation" (SCD), les traditionnelles bibliotheques universitaires dependant de 

iadministration centrale, n'existent plus. On leur prefere un service commun qui a pour 

objectif principal de rassembler 1'ensemble de la documentation que l'on peut trouver 

dans une universite, Ainsi, bibliotheque universitaire, bibliotheques d'UFR, bibliotheques 

de departement, bibliotheques de laboratoire, bibliotheques d'institut ou autres 

bibliotheques de centre de recherche, qui se sont isolees chacune de leur cdte depuis 

plusieurs annees face aux difficultes financieres, sont invitees a collaborer pour mettre en 

place une politique documentaire coherente a l'echelle de 1'etabHssement. Le but ultime 

de ces modifications d'organisation est de reussir a Her davantage la documentation aux 

politiques d'enseignement et de recherche de 1'universite. 

Cette question de la dispersion de la documentation universitaire et de la 

cooperation entre les differentes composantes necessaire a la mise en place d'un meilleur 

service aupres du public etudiant et enseignant, a ete maintes fois etudiee. Cest pourquoi 

il m'a semble particulierement utile de commencer ce memoire d'etude par xine mise au 

point sur 1'etat de la question, en essayant de mieux definir le cadre de mon analyse et de 

noter les differentes remarques qui avaient deja ete faites sur le sujet. Cette premiere 
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etape donne un point d'appui indispensable a 1'utilisation des donnees cjue j ai pu recueillir 

sur le terrain. Pour mener cette etude sur le fonctionnement des nouveaux services 

communs de la documentation, j'ai choisi 1'universite de Paris X-Nanterre dont le service 

commun a ete cree en 1991, a la suite du decret du 27 mars 1991, relatifs aux 

etablissements des academies de Paris, Creteil et Versailles. Ce cas est particulierement 

interessant dans la mesure ou cette universite possede, en dehors de la bibliotheque 

universitaire, de nombreuses bibliotheques d'importance et de statuts tres divers quil 

paralt difficile de faire fonctionner ensemble. A llieure actuelle, quatre ans apres la mise 

en place administrative du SCD, la cooperation n'est d'ailleurs toujours pas vraiment 

perceptible entre les differentes composantes de la documentation. Des actions ont ete 

menees a 1'initiative de la bibliotheque universitaire pour tenter de mieux connaitre ces 

autres bibliotheques du campus, dans un premier temps, et par la suite, de les integrer a 

ime pohtique commune dans le but de mieux servir les usagers. Cependant, les autorites 

se heurtent a des problemes de differents ordres que je voudrais essayer d'analyser pour 

mieux les comprendre, d'autant plus qu'ils semblent assez caracteristiques de 1'ensemble 

des difficultes rencontrees par les services communs de la documentation. 
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PREMIERE PARTIE 

I.ES BIBLIOTHEOUES AIJ SEHS DE L UN1VERSITE ; ETAT PE LA 

OUESTION 

* 

A\ "Bihliotheaue d^UFR" ; UII essai de definition 

A chaque fois que la question de 1'organisation de la documentation dans les 

universites est abordee, le terme de "bibliotheque d'UFR" est presque toujours evoque. 

Je voudrais essayer, dans cette premiere partie, de clarifier 1'utilisation de ce terme dont 

la signification n'est pas du tout fixe et dont 1'emploi parait souvent fantaisiste. 11 faut 

noter cependant, pour mieux la cerner, que cette expression semble faire plutot partie du 

vocabulaire "technique" des bibliothecaires puisqu'elle est la plupart du temps davantage 

utilisee par le personnel des bibliotheques universitaires que par les enseignants qui 

parlent, quant a eux, plus volontiers de "bibliotheque de proxhmte". Cette divergence 
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lexicale reflete d'ailleurs fort bien les differences de points de vue qui peuvent exister 

entre enseignants et bibliothecaires sur la fonction des bibliotheques et dont nous 

reparlerons plus tard. II me semble donc lmportant, dans un premier temps, de preciser 

ce qui se cache derriere cette expression, en gardant bien a 1'esprit qu'un vocabulaire tres 

nuance s'impose des qu'on essaye de generaliser. 

1) Quelles realites recouvre ce terme ? 

a> Diversite des situations 

II apparait immediatement que le terme de "bibliotheque d'UFR" est un terme 

generique qui permet aux bibliothecaires de reunir sous une meme etiquette des entites 

documentaires tres differentes les unes des autres. Qn regroupe ainsi sous ce mot des 

services documentaires qui dependent d'unites tres diverses. II existe, en effet, des 

bibliotheques relevant d'une unite de formation et de recherche (UFR), mais egalement 

des bibliotheques de departement, des bibliotheques d'instituts, des bibliotheques de 

laboratoire ou encore des bibliotheques de centre de recherche. Ces unites sont financees 

soit par 1'universite, soit par de grands organismes de recherche tels que le CNRS. Ces 

distinctions font que les entites que l'on appelle "bibliotheques d'UFR" ont des statuts et 

des sources de credits fort differents au sein de l'universite. La consequence en est que 

leurs fonctions et leurs missions divergent tres souvent. En fait, il me semble tout a fait 

approprie de reprendre directement l'idee de Daniel Renoult selon laquelle, au plan 

institutionnel, le seul point commun entre tous ces types de bibliotheques est qu'elles sont 

exterieures a la BU '. 

Par ailleurs, au-dela des statuts purement administratifs, le fonctionnement-meme 

de ces bibliotheques d'UFR est tout a fait variable. Les differences se comprennent 

aisement si on regarde la diversite de leurs fonds, de leurs locaux, de leur budget et du 

type de personnel qui y travaille. II existe, en effet, des bibliotheques d'UFR tres petites 

en surface et en nombre de volumes, mais parallelement certaines autres peuvent 

veritablement etre comparees a un secteur entier d'une BU. Les conditions d'acces sont 

1 Les bibliotheques dans Vuniversite, sous la direction de D. Renoult, Paris, 1994. 
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egalemeot tres variables d'une bibliotheque a 1'autre, aussi bien en ce qui conceme le type 

de public autorise a utiliser les services documentaires qu'en matiere d'horaires 

d'ouverture ou de reglementation du pret par exemple. Marc Chauveinc avait ainsi fait 

remarquer que quelque soit le critere retenu pour essayer de mieux definir ces 

bibliotheques d'UFR, la situation varie. Les differents criteres peuvent etre, entre autres, 

la surfece du local, le nombre de places assises, le nombre de volumes, le statut du 

responsable, la presence d'un catalogue ou pas, les heures d'ouverture, 1'importance du 

budget... 
U est donc tres difficile de reussir a donner une definition-type de ce qu est une 

bibliotheque d'UFR : dans une seule universite, chaque cas peut etre un cas particuher. 

Devant la variete des cas qui se presentent dans les universites, ceux qui se sont 

penches sur la question ont plutot essayey d'etablir des typologies en privilegiant certains 

criteres. Le critere le plus souvent retenu est le type de public qui frequente la 

bibliotheque et plus particuherement le niveau du diplome prepare. P. Vandevoorde 3 a, 

en effet, etabli une typologie qui divise les bibliotheques d'UFR en deux groupes : d'ime 

part, les "bibHotheques moyennes" destinees en priorite aux etudiants de ler et 2eme 

cycles (essentiellement jusqu'a la Hcence) et possedant les ouvrages de base utiles pour 

les cours et, d'autre part, les "bibHotheques specialisees" reservees aux enseignants ou 

aux etudiants avances (a partir de la maitrise) et repondant aux besoins specifiques des 

chercheurs. 
Marc Chauveinc 4, pour sa part, a adopte une typologie en fonction 

principalement de 1'importance de la collection de livres des differentes bibliotheques. H 

distingue ainsi en premier Heu les "grandes bibHotheques d'UFR" que l'on trouve surtout 

dans les grosses universites qui sont censees accueillir un grand nombre d'etudiants. Elles 

sont caracterisees par des collections superieures a 5000 volumes ainsi que des locaux 

spacieux et faciles a identifier. Ce type de bibliotheque est oblige pour fonctionner 

2 Chauveinc (M.), Enquete sur la fonction documentaire dans les universites frangaises, Paris, 
Ministere de 1'Education Nationale et de la Culture, Inspection Generale des bibliotheques, 1992,2 vol. 
3 Vandevoorde (P.), Les bibliotheques en France : rapport au premier ministre, Paris. Ministere de la 
Culture, 1982. 
4 Chauveinc (M.), op. cit. 
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correctement de disposer de persomiel permanent et d'adopter un mode de gestion 

traditionnel. Le deuxieme groupe, correspondant aux "unites mixtes", possede des 

collections de 500 a 5000 volumes et s'adresse aux etudiants a partir du 3eme cycle 

seulement, donc essentiellement a des chercheurs. Le dernier type de bibliotheque, appele 

"petits centres documentaires", depend directement de 1'activite de recherche d un 

laboratoire ou d'un centre particulier et possede quelques centaines de livres qui 

repondent aux besoins immediats des chercheurs. Ces unites documentaires ont souvent 

pour principal inconvenient une absence quasi totale de gestion bibliotheconomique des 

collections ainsi que des horaires d'ouverture aleatoires qui les rendent particulierement 

difficiles d'acces pour qui n'est pas membre du laboratoire ou du centre de recherche. 

2) Les raisons de l'existence de ce type de bibliotheques 

Ces petites bibliotheques de proximite existent presque depuis toujours dans les 

universites a cote de la bibliotheque centrale. Cependant, a partir de la fin des annees 60, 

leur nombre a augmente brutalement. La multiplication et le developpement de ces 

bibliotheques d'UFR a ete attribuee a diEerents facteurs dont je voudrais reprendre ici 

ceux qui me paraissent les plus importants. 11 convient cependant de rappeler en premier 

lieu que, d'un point de vue purement structurel, la mise en place de 1'autonomie des 

universites et la subdivision en Unites d'Enseignement et de Recherche pour remplacer 

les anciennes Facultes, a la suite de la loi Faure du 12 novembre 1968, ont sans aucun 

doute contribue au developpement de ce type de bibliotheques. 

a) Cause financiere 

La raison la plus souvent evoquee pour expliquer la multiplication des 

bibliotheques d'UFR, est la cause financiere. B est clair, en eflfet, que les bibliotheques 

d'UFR se sont particuherement developpees dans les annees 70 et 80, au moment meme 

ou les bibliotheques universitaires commengaient a connaitre des difficultes financieres 

particulierement graves, consequences des restrictions bubgetaires. 

De fait, faute de moyens, les services rendus par les bibliotheques universitaires 

se sont reveles de plus en plus insuffisants face a la multiplication de la demande : les BU 
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n'ont pas pu augmenter leurs capaeites d'accueil, leurs collections stagnaient et 

vieillissaient et, enfiti» par manque de personnel, les heures d'ouverture se restreignaient 

et les services d'accueil et de renseignements disparaissaient. Or, cette situation n'etait 

pas supportable pour que 1'universite puisse remplir correctement son role pedagogique, 

la documentation en etant l'un des piliers. De meme, sans des services documentaires 

effieaees, les activites de recherche se trouvaient considerablement affaiblies. 

Ainsi, au moment ou les credits destines aux bibliotheques universitaires etaient 

au plus bas, les enseignants ont pris sur leurs propres credits d'enseignement et de 

recherche pour leurs besoins documentaires lmmediats, augmentant ainsi les collections 

de bibliotheques d'UFR deja existantes ou creant de nouveaux fonds plus specialises. Les 

directeurs d'UFR ou de departement ont decide de remedier a court terme aux nouveaux 

besoins en documentation occasionnes par les difficultes financieres rencontrees par les 

BU, en achetant les ouvrages qui etaient directement utiles pour les enseignements. A 

long terme, cela a contribue a mettre en place le fameux "double systeme documentaire" 

des universites. 

b) Lourdeur de fonctionnement de la BU 

Si les raisons financieres sont tout a fait pertinentes, le formalisme de la gestion 

des bibliotheques universitaires, impose par le nombre de volumes, est sans doute une 

cause plus profonde que l'insuffisance des collections des BU puisque ce type de petites 

bibliotheques existe toujours alors que les bibliotheques universitaires ont maintenant des 

credits plus importants et font de gros efforts pour ameliorer leurs services 

documentaires. 

II apparalt, en effet, que ces bibliotheques d'UFR se sont souvent creees pour 

repondre a des attentes que, la plupart du temps, les BU ne pouvaient pas satisfaire. Les 

enseignants et les etudiants ont besoin d'une certaine rapidite dans 1'obtention des 

ouvrages et d'une plus grande accessibilite des documents. Precisement, les bibliotheques 

d'UFR ont la possibilite de repondre a cette demande grace a deux avantages principaux : 

la proximite et la possibEte de fonctionner avec une souplesse certaine. 

Tout d'abord, ces bibliotheques se situent a proximite des lieux d'enseignement, 

leur acces est donc rendu beaucoup phis aise. II est ainsi facile d'y passer entre deux 
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cours meme quand on dispose de peu de temps, alors que souvent il n'est possible de se 

rendre a la bibliotheque universitaire qu'apres les cours. La proximite rend egalement la 

bibliotheque plus conviviale. Cest souvent un lieu de rencontre pour les etudiants et les 

enseignants de la meme discipline, dont les interets se rejoignent. Qn s'y sent davantage 

chez soi qu'a la BU qui melange toutes les disciplmes et tous les niveaux. Cette intimite 

se ressent d'ailleurs a une plus grande famtiiarite dans les rapports entre les usagers et le 

responsable de la bibliotheque qui se connaissent parfois personnellement et 

communiquent donc tres facilement. Ces bibhotheques d'UFR ont ainsi souvent pour 

raison d'etre le fait que la bibhotheque universitaire ne peut pas ou ne veut pas repondre 

a des besoins personnahses correspondant a une discipline particuliere, ou encore aux 

demandes individuelles et pointues des enseignants. La proximite est donc un facteur 

particutierement important dans 1'exphcation du poids des bibhotheques d'UFR dans la 

documentation universitaire. Elle donne la possibilite d'instaurer un dialogue durable et 

confiant entre les responsables de bibhotheques et les usagers, etudiants ou enseignants. 

La qualite principale de ces bibhotheques d'UFRpar rapport aux BU, et qui exphque leur 

developpement, est le service particuherement convivial qu'elles offient aux etudiants et 

aux enseignants de la discipline concernee. 

D'autre part, la grande souplesse de fonctionnement de ces bibliotheques 

represente un autre avantage. Cela permet, en effet, a l'utilisateur d'obtenir rapidement et 

avec un mmirrnim de contraintes les documents qu'il cherche. Les procedures de 

demandes des livres sont tres souvent srmplifiees et, la plupart du temps, ce sont les 

memes ouvrages qui sont demandes, ce qui snnplifie le travail de communication des 

documents. En outre, le nombre peu important de volumes facilite la recherche sur les 

rayonnages quand les collections sont en Mbre acces. Les bibliotheques dUFR profitent 

egalement de cette souplesse pour developper des services tres apprecies par les 

enseignants, notamment la liberalite du pret a domicile et le signalement des livres qu ils 

avaient demandes. Plus en amont, la souplesse de fonctionnement donne aussi la 

possibilite aux responsables de bibliotheques d'UFR de mettre tres rapidement a la 

disposition des usagers des livres dont ils ont besoin. Les commandes peuvent etre faites 

beaucoup plus rapidement, les nouveautes sont donc sur les rayonnages avant qu'elles ne 

le soient a la bibliotheque universitaire qui doit respecter des procedures beaucoup plus 

longues pour les acquisitions. Par ailleurs, le traitement des documents est egalement 
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beaucoup plus rapide dans ces petites bibliotheques puisque c'est souvent la meme 

personne qui fait tout et peut ainsi s'occuper en urgence de certains livres tres demandes. 

Les bibliotheques d'UFR offient donc sans conteste des avantages que les BU ont du mal 

a proposer. Le poids des bibHotheques de proximite a souvent ete mis en avant comme le 

symptome de l'inadaptation des bibliotheques universitaires a leurs missions. Mais il faut 

tout de meme noter qu'actuellement. les BU sont dans une periode de grands 

changements, elles essayent notamment d'ameliorer ce service d'accueil qui parait 

primordial. 
II reste malgre tout une troisieme raison a la persistance de ce double systeme 

documentaire dans les universites. 

[ es relations difficiles entre les enseienants et les bibliothecaires 

Le probleme de 1'absence de communication entre enseignants et bibliothecaires, 

est souvent donne comme 1'explication d'une lenteur certaine dans les changements qui 

pourraient etre mis en oeuvre pour coordonner davantage la politique documentaire de 

1'universite. Sur ce point, nous nous rapprochons d'une cause particulierement profonde 

de la persistance des petites bibliotheques dans les etablissements d enseignement 

superieur. 
Au dela de la question de la documentation, les bibliotheques d'UFR apparaissent 

souvent comme un element politique au sein de 1'universite ; elles materialisent, en effet, 

1'emprise des professeurs sur une discipline. H ne faut pas oublier que ces bibliotheques 

ont ete creees a l'initiative des enseignants et qu'elles fonctionnent grace a des credits 

pedagogiques et de recherche. Les enseignants jouent donc un role tres imponant dans la 

vie des bibliotheques d'UFR, en en supervisant le fonctionnement et en preservant leur 

liberte de choix pour les acquisitions. Leur intervention y est nnmediatement tangible et 

ils tiennent a preserver cette position de force. 
Or il se trouve que de nombreux responsables scientifiques de bibliotheques 

d'UFR, qui sont, la plupart du temps, directeurs de 1'unite dont releve la bibliotheque, 

eprouvent une certaine mefiance vis-a-vis de la bibliotheque universitaire, souvent 

comparee a riiypermarche qui voudrait integrer de force le stock du petit epicier au sien, 

en invoquant des pretextes de rationalisation. Dans cette perspective, la collaboration 

15 



avec les bibliothecaires de la BU est souvent tres difficile, d'autant plus que les uns et les 

autres ne comprennent pas toujours la position de leur interlocuteur, les objectifs de 

chacun n'etant pas toujoxirs compatibles a court terme. Les bibliothecaires sont 

egalement souvent accuses d'utihser leur langue de bois bibliotheconomique, mettant de 

ce fait les non-inities dans une position delicate. Par ailleurs, de leur cdte, les 

bibliothecaires n'ont pas toujours le temps ni 1'envie de mettre en place un dialogue 

permanent et confiant avec les enseignants. En outre, le fait que les regles de 

fonctionnement des bibliotheques universitaires etaient decidees au niveau national et 

non pas dans le cadre de 1'universite, rendait difficile une collaboration tres poussee. Le 

rapprochement entre enseignants et bibhothecaires est pourtant necessaire en vue d'une 

adaptation plus grande des bibliotheques universitaires aux comportements et aux 

besoins des chercheurs, qui, pour 1'instant, ne semblent pas etre vraiment satisfaits des 

services rendus par les BU. 11 serait sans doute souhaitable que les bibliothecaires 

consacrent plus de temps au suivi des activites d'enseignement et de recherche, afin de 

mieux repondre a la demande. Dans ce but, il faudrait peut-etre egalement tenter de 

mieux faire correspondre les sections des bibliotheques universitaires avec le decoupage 

en unites de formation et de recherche de l'universite, afin que chaque discipline ait ses 

representants de part et d'autre. 

Dans la perspective d'une strategie documentaire d'ensemble, il parait donc tout a 

fait necessaire de renforcer la coordination sur le terrain entre les enseignants et les 

bibliothecaires5. 

Les trois points que je viens d'evoquer permettent donc d'apporter des 

explications pertinentes a l'importance des bibhotheques d'UFR. Cependant, il ne faut pas 

perdre de vue, comme le rappelle Marc Chauveinc 6 que fondamentalement, la 

multiplication des BUFR provient de 1'absence de politique documentaire d'universite. 

Sans l'appui des autorites universitaires, la coordination documentaire parait bien difficile 

a mettre en place. 

5 Cet objectif faisait d'ailleurs partie des recommandations faites par A. Miquel dans son rapport. 
6 Chauveinc (M.), op. cit. 
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3) Les problemes rencontres par ces services de documentation 

Si commeje viens de le montrer, les bibliotheques d'UFR sont tres prisees par les 

etudiants et les enseignants grace a leur proximite et a leur souplesse de fonctionnement, 

elles n'en eprouvent pas moins de grandes difficultes pour reussir a fonctionner 

correctement. Les problemes qu'elles connaissent touchent, pour la plupart, de la meme 

maniere les bibhotheques universitaires. Les bibhotheques d'UFR souffient, en effet, du 

manque de personnel et du manque d'espace. Comme dans les BU, il y a saturation 

complete des capacites d'accueil fece a la masse croissante des etudiants qui ne trouvent 

pas d'endroit ou s'installer pour travailler. De meme, le personnel est souvent insuffisant 

pour pouvoir offiir des heures d'ouverture etendues et pour trouver le temps de 

renseigner correctement les lecteurs. 

Cependant, sur ces deux points, les bibliotheques d'UFR ont tout de meme des 

difficultes propres a leurs modes de fonctionnement. Leurs locaux sont la plupart du 

temps totalement inadaptes puisque souvent il s'agit de salles de cours requisitionnees 

pour abriter la bibliotheque mais qui peuvent etre a nouveau reclame/ a tout moment 

pour des besoins pedagogiques. Par ailleurs, les problemes de personnel se posent 

egalement en terme de formation et de competences. En effet, si la responsabilite 

intellectuelle de ces bibhotheques est presque toujours assuree par un enseignant, la 

gestion quotidienne est assuree par du personnel dont les statuts sont tres variables. II est 

plutot rare que le responsable technique ait regu une formation en bibliotheconomie et, la 

plupart du temps, ce sont des moniteurs etudiants qui assurent une grande partie du 

travail. Le resultat de ces insuffisances dans la formation et le nombre du personnel, est 

que la gestion de ces bibliotheques d'UFR est souvent deficiente. Le catalogage des 

documents est souvent fait de maniere tres artisanale, ce qui empeche toute cooperation 

ulterieure en vue d'un catalogue collectif. En outre, les controles sur les collections ne 

sont pas toujours bien faits : les recolements sont rares et les relances pour les retards 

sont souvent difficiles a mettre en place de maniere efficace. Le manque de rigueur est 

sans aucun doute 1'inconvenient principal d'un systeme proche et souple. 
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m Face au "riouhle svsteme documentaire" des miiversites. la creation des SCD 

1) Lesproblemes liis a Vabsence de coordination documentaire 

Uexistence de ces petites bibliotheques a cote de la BU est devenue un sujet plus 

polemique a partir du moment ou les credits des bibliotheques universitaires sont tombes 

p articulierement bas. Les depenses faites par les bibliotheques d'UFR pour augmenter 

leurs petites collections ont souvent ete assnnilees a du gaspillage des credits 

documentaires de 1'universite. De fait, on a pu remarquer qu'en 1990, les depenses des 

bibhotheques d'UFR representaient pour le Ministere de l'Education Nationale, 46% du 

total des depenses documentaires, 60% si on prenai^ist en compte les autres sources de 

credits (CNRS, INSERM...). Ce double systeme documentaire pose donc differents 

problemes qui ont ete largement repris a chaque fois qu'etait abordee la question de la 

documentation universitaire. 

a> La dispersion des movens 

La multiplication des bibhotheques d'UFR a rapidement souleve dans certaines 

universites, le probleme de la dispersion des moyens en credits, mais egalement en locaux 

et en personnel. Une documentation dispersee est souvent vue comme un gouffre 

financier pour 1'universite. La gestion des budgets, des locaux et des collections n etant 

pas centrahsee, les risques de depenses inutiles augmentent, sans quon puisse 

veritablement controler et mesurer les retombees financieres de cette situation. 

Le developpement des petites bibliotheques de departement et de recherche pose, 

en effet, le probleme de la mattrise de la depense documentaire au niveau de 1'universite. 

n existe un grand nombre de decideurs dans les differentes umtes dont relevent les 

bibliotheques d'UFR Ils gerent leurs ressources sans vision d'ensemble et sans etre au 

courant de ce qui est fait a cote. II paraissait donc necessaire de mettre en place un 
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systeme capable de mieux repartir les depenses documentaires au sein de 1'etablissement 

d'enseignement superieur. 

M Meconnaissance des collections 

Le probleme de la meconnaissance des collections est lie en partie au fait que 

n'importe quel directeur d'unite d'enseignement ou de laboratoire, par exemple, peut 

decider d'utiliser une partie de ses credits pedagogiques et de recherche pour constituer 

iin fonds documentaire. Chacun agit pour sa propre chapelle sans se soucier de ce qui se 

passe autour. Ainsi, la plupart de ces collections qui dependent d'ailleurs souvent de 

centres de recherche ne sont signalees nulle part et restent donc totalement inaccessibles 

si on ne fait pas partie du centre de recherehe en question. Or, il faut bien se rendre 

compte que les collections d'ouvrages de recherche conservees dans toutes sortes de 

petites bibliotheques dans 1'universite, representent, comme le rappelle D. Renoult \ un 

"capital" precieux mais malheureusement cache et tout a fait indisponible pour nombre 

d'enseignants et d'etudiants qui en ont besoin mais en ignorent 1'existence sur leur propre 

campus. Ces bibliotheques s'adressent a des groupes toujours plus restreints, elles 

privilegient la minorite qui a ete mise au courant de 1'existence du fonds. 

L'isolement de ce type de bibliotheques et 1'absence de catalogue collectif au 

niveau des universites, aboutissent a une meconnaissance des collections qui se trouvent 

sur le campus universitaire. H existe une occultation d'une partie nnportante des 

ressources documentaires dans les universites, ce qui non seulement gaspille des credits 

car les documents achetes peuvent se trouver dans une autre bibliotheque, mais exclut 

egalement toute pohtique documentaire a l'echelle de 1'universite, en 1'absence dune 

connaissance sufiBsamment precise des fonds. 

Par ailleurs, 1'occultation documentaire conduit a une absence d'evaluation des 

collections. Le fait qu'il n'y ait aucun controle sur tous ces fonds disperses masque 

d'ailleurs sans doute davantage la pauvrete globale des collections que leur richesse. 

Meme si on a acces a des bibliotheques de recherche, le nombre de volumes reste 

souvent insuffisant pour satisfaire correctement le public universitaire 8. Or, une vision 

7 Les bibliotheques dans Vmiversite, sous la direction de D. Renoult, Pans, 1994. 
8 Pour Marc Chauveinc (op. cit), l'augmentation du nombre de volumes est mdispensable a 
l'amelioration de la documentation universitaire. 
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(Msemble des collections a 1'echelle de l'universite permettrait sans doute de mieux 

evaluer les fonds documentaires, en tenant compte de la specificite des besoins du public. 

Face a cette situation de multiplication des petites bibhotheques, les bibliotheques 

universitaires apparaissent comme le noyau federateur de la documentation universitaire 

puisqu'elles representent toutes les disciplines. D'ailleurs, si souvent les bibliotheques 

d'UFR n'ont pas de relations entre elles. elles en ont parfois quelques imes avec la BU, 

par des echanges de hstes d'acquisitions ou par la formation du personnel, par exemple. 

Cependant, il est clair que 1'universite est tres loin pour 1'instant de controler 1'ensemble 

des ressources de mamere a offiir aux utihsateurs totalement perdus dans cette 

dispersion des bibliotheques, de bonnes conditions d'acces et de pret qui soient 

communes a toutes les unites et surtout un catalogue commun des collections. Des 

reformes en profondeur devenaient indispensables pour reussir a unifier la documentation 

au sein des universites. 

2) Vers les decrets de 1985 et 1991 concernant les services communs de la 

documentation 

Pour reussir a obtenir de telles ameliorations dans 1'organisation de la 

documentation universitaire au profit des etudiants et des enseignants, de nombreuses 

propositions ont ete formulees. Elles ont conduit au decret de 4 Juillet 1985 qui cree les 

"services communs de la documentation". 

a> Une reflexion entamee des 1e milieu des annees 70 

Comme on l'a deja vu, la question de la dispersion de la documentation a 

1'interieur des universites est rapidement devenue sujet de debat dans les miheux 

concernes, essentiellement au sein du Ministere de l'Enseignement Superieur. Et, des le 

rniheu des annees 70, le "probleme de 1'anarcMe documentaire", comme le dit H. Comte9, 

est devenu une preoccupation majeure des services centraux du Mimstere. L'idee dune 

9 Comte (H ), "La reforme du systeme documentaire des universites", Bulletin des Bibliotheques de 
France, t. 30, n°5, 1985, pp. 378-387. 
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politique documentaire a 1'echeUe de 1'universite, necessitant la mise en oeuvre de 

mesures et de moyens en vue de 1'organisation et la rationalisation de la documentation 

des universites, remonte a 1975. Les bibliotheques dans 1'universite deviennent ainsi un 

sujet de reflexion incontournable pour 1'Association de 1'Ecole Nationale Superieure des 

Bibliothecaires (AENSB) par exemple, qui organise le 22 fevrier 1975 une journee 

d'etude sur un theme significatif : "Les bibliotheques xmiversitaires et les autres 

organismes de documentation au sein de l'universite". Qn peut distinguer ensuite 

plusieurs etapes dans 1'evolution vers la redaction du decret du 4 juillet 1985. 

Le colloque de Gif-sur-Yvette qui eut lieu au mois d'avril 1975 est, comme le 

rappelle T. Bally 10, a 1'origine de la premiere tentative pour stracturer davantage la 

documentation universitaire. Ce colloque qui reumssait les presidents des conseils et les 

directeurs des bibliotheques universitaires, a conduit a la formulation de differentes 

propositions d'actions, devant le constat de 1'absence de coordination entre les divers 

types de bibliotheques. L'une de ces Mtiatives etait de lancer un recensement des 

bMotheques d'UFR. Cette enquete n, lancee en 1976, a ete realisee par le service des 

bibliotheques du Ministere des Universites de l'epoque. Elle a permis de disposer dun 

inventaire aussi complet que possible des ressources documentaires detenues par les 

universites, que l'on connaissait tres maljusqu'a present. 

Dans la meme perspective, une autre enquete a ete demandee en 1980 par le 

ministre des universites sur un echantillon de 17 universites. Cette enquete a donne lieu a 

un rapport12 qui constatait le desordre qui regnait dans les universites du point de vue de 

la doeumentation et qui presentait des remedes possibles a cette situation, dont, en 

particulier, la cretion d'un service commun. Les propositions formulees dans le rapport 

de 1980 ont conduit a differentes mesures dont le but etait d'amorcer une fonction 

documentaire au sein des universites. 

Par ailleurs, des 1982, un groupe de travail compose de presidents d'universite et 

de directeurs de bibliotheques universitaires, a entame une reflexion sur la politique 

documentaire d'universite en vue d'elaborer un avant-projet de decret d'application de la 

10 Bally (T.), "Avant le decret: la politique documentaire tfuniversite", Bulleiin des Bibliotheques de 
France, t. 30, n°5, 1985, pp. 422-424. 
11 Ministere des universites, Service des bibliotheques, Les bihliotheques d'UER : enquete realisee en 
1976, Paris, 1978. 
12 Ministere des universites, Inspection generale de 1'administration, Inspection generale des 
bibliotheques, Rapport sur les bibliotheques et les centres de documentation des universites remis au 
ministre des universites, Juin 1980. 
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loi sur 1'enseignement superieur relatif aux services de documentation. Or, 1'article 25 de 

la loi 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement superieur, a prevu la creation des 

services communs, notamment pour les bibliotheques. 

Toutes ces actions ont permis d'aboutir a la redaction du decret n° 85-694, 

complete par 1'arrete du 4 juilet 1985, sur les services de la documentation des 

etablissements d'enseignement superieur relevant du Ministere de 1'Education Nationale. 

h> Les textes des decrets 

Je voudrais presenter, sans trop aller dans les details de fonctionnement, 

iorganisation des services communs de la documentation tels qu'ils sont prevus par les 

textes des decrets de 1985 et 1991. Le texte fondateur est veritablement celui de 1985 

car les modifications apportees par le decret n° 91-320 du 27 mars 1991 sont minimes et 

concernent essentiellement les services interetablissements qui m'interessent moins dans 

la mesure ou mon cas d'etude, luniversite de Paris X-Nanterre ne se trouve pas dans 

cette situation. De la meme maniere, le decret n° 91-321 sur les academies de Paris, 

Creteil et Versaffles, s'interesse en priorite aux services interetablissements. 

Les missions tres vastes du service commun de la documentation ont ete 

enoncees dans iartcle 1 du decret du 4 juillet 1985. B s'agit: 

" - de mettre en oeuvre la politique documentaire de Uetablissement , de 

coordonner les moyens correspondants et d'evaluer les services offerts aux usagers ; 

- d'acquerir, de gerer et de communiquer les documents de toute sorte qui 

appartiennent a Vetablissement ou qui sont a sa disposition ; 

- de participer, d Vintention des utilisateurs, a la recherche sur ces documents, 

a la production de Vinformation scientifique et technique, a sa diffusion, ainsi qu'aux 

activites d'animation culturelle, scientifique et technique de Vetablissement; 

- de favoriser par Vaction documentaire et Vadaptation des services toute 

initiative dans le domaine de la formation initiale et continue et de la recherche ; 

- de cooperer avec les bibliotheques qui concourent aux memes objectifs, quels 

que soient leurs statuts, notamment par la participation d des catalogues collectifs ; 

- de former les utilisateurs a un emploi aussi large que possible des techniques 

nouvelles d'acces d Vinformation scientifique." 
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Toutes les bibliotheques et tous les centres de documentation fonctionnant dans 

1'universite sont invites a participer au service commun. Du poit de vue administratif, le 

service commun de la documentation a un directeur et un conseil (appele conseil de la 

documentation) mais il est place sous 1'autorite directe du president de 1 universite. Les 

activites du service commun sont organisees dans le cadre des sections documentaires de 

la bibliotheque universitaire. Le responsable de la section documentaire est charge 

d'elaborer les directives techniques necessaires a la ntise en oeuvre de la politique 

documentaire de 1'universite et, sous 1'autorite du directeur du SCD, le responsable de 

chaque section documentaire a autorite sur le personnel des bibliotheques integrees de la 

section, dont il organise le travail. 

Le prinicipal objectif de la creation des services communs de la documentation 

est de doter Tuniversite d'une structure ayant connaissance de 1'ensemble des documents 

et moyens d'acces a rinformation de 1'universite. Dans cette perspective, les responsables 

de chaque entite documentaire doivent transmettre au directeur du SCD toute 

information concemant ces differents aspects quand ils sont finances par les credits de 

runiversite. Cependant, toutes les unites documentaires n'ont pas les memes obhgations, 

dans la mesure ou differents statuts ont ete definis au sein du service commun. La 

bibliotheque universitaire est automatiquement entierement integree au SCD. Pour les 

autres bibliotheques ou centres de documentation, il existe deux cas possibles. Soit ils 

choisissent "l'integration", les personnels et les moyens de ces entites sont alors 

entierement affectes au service commun. Soit ils choisissent "l'association", leurs 

ressources sont, dans ce cas, distinctes mais les bibliotheques associees participent a la 

gestion des affaires du service commun de la documentation. Une bibliotheque assoeiee 

doit satisfaire a certaines obhgations hees a son insertion dans le SCD. D'une part, son 

personnel collabore avec le responsable de la section documentaire. D'autre part, la 

bibhotheque associee est soumise a deux regles : elle doit mettre ses ressources a la 

disposition des usagers et fournir au directeur et au conseil du service commun de la 

documentation toute information sur les acquisitions documentaires et sur les moyens 

d'acces a l'information finances par le budget de l'universite. II faut bien noter que 

1'association n'entame guere l'autonomie, le centre documentaire conserve un budget 

propre et une politique documentaire hbrement determinee. Enfin, une derniere 
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possibilite est prevue pour les centres de documentation dependant de laboratoires du 

CNRS, par exemple, ils peuvent etre "associes par convention" au SCD. 

Au dela des modifications structurelles, la creation des services communs de la 

documentation a eu pour autre but de renforcer les liens entre les unites de formation et 

de recherche, les centres de recherche et le SCD. En consequence, chaque urnte doit 

choisir un interlocuteur avec le service commun qui participera au conseil de la 

documentation. Le role de 1'interlocuteur est d'assurer un hen constant entre la pohtique 

documentaire et les actions d1 enseignement et de recherche des umtes, Le decret du 4 

juillet 1985 a ainsi cree les conditions d'une meilleure communication avec les usagers. 

Uambition generale des decrets de 1985 et 1991 est donc de permettre une 

meilleure connaissance de l'ensemble des bibliotheques dans l'universite, ainsi que de 

rendre possible une concertation dans les acquisitions et les methodes et une 

harmonisation des conditions d'acces et des horaires d'ouverture. Les grands principes de 

ce decret ont ete repris dans la circulaire du 31 octobre 1985 qui souligne que, pour uiie 

meUleure activite, le conseil de la documentation doit avoir connaissance des credits 

alloues aux bibliotheques associees et a la documentation de laboratoire. Uidentification 

de ces credits est, en effet, indispensable a la mise en place d'une pohtique documentaire 

au sein de l'universite. 

c) Un nouveau rdle pour les universites dans la sestion de leur 

documentation 

Si les decrets s'attachent essentiellement a 1'unification interne de la 

documentation universitaire, les changements de structure qu'ils operent ont egalement 

eu une autre eonsequence. H. Comte 13 remarque, en effet, qu'avant le decret de 1985, 

les universites etaient paradoxalement tres peu lmpliquees dans la gestion des ressources 

documentaires. Les bibliotheques d'UFR etaient gerees directement par les unites 

diverses dont elles dependent et les bibliotheques universitaires dependaient beaucoup 

plus des services des bibliotheques de 1'administration centrale que des autorites 

universitaires. Les bibliotheques universitaires etaient organisees non comme des services 

des universites mais comme des services de l'Etat dans les universites. Les directeurs des 

13 Comte (H.), op. cit. 
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bibliotheques universitaires relevaient de 1'administration centrale qui conservait 

egalement la maltrise de leurs ressources financieres. Or, le nouveau dispositif mis en 

place par le decret du 4 juillet 1985, confere aux universites la reponsabEte principale de 

la gestion de leur documentation. 

La conception d'ensemble du systeme de documentation des universites releve 

desormais des autorites universitaires puisqu'il est prevu que le statut du service commun 

de la documentation soit fixe par le conseil d'admimstration de 1'universite. De meme, 

comme je l'ai deja fait remarquer, le fonctionnement du service commun de la 

documentation est place sous 1'autorite directe du president de 1'universite. Enfin, sur le 

dernier point qui concerne le financement, la encore, le decret du 4 juillet 1985 attribue 

aux autorites universitaires la capacite financiere de conduire leur politique 

documentaire. De fait, le decret reforme la procedure d'attribution de la subvention 

ministerielle qui sera desormais negociee avec l'universite, dans le cadre d'une procedure 

contractuelle. Ainsi, dans le cadre de ce texte, les universites pourront mieux integrer la 

documentation a la politique contractuelle qu'elles sont amenees a developper avec l'Etat. 

Dorenavant, les autorites universitaires ont donc des responsabilites a la fois dans 

1'organisation, dans le financement et dans le fonctionnement de la documentation. 

C.\ I ,a mhe. en nlace des SCD : de nombreuses recommandations faee aux 

difficultes rencontrees 

1) Des difficultes persistantes 

Malgre le nouvel elan mis en oeuvre par le decret du 4 juillet 1985, la creation 

des SCD a ete longue et ne s'est pas faite sans poser des problemes divers dans les 

universites. 
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al I-eslimites des decrets 

II apparait, en effet, que les textes du decret et des arretes n*etaient pas 

suffisamment directifs sur certains points pour donner un resultat tout a fait satisfaisant. 

La premiere limite a sans doute ete de vouloir creer une structure suffisamment souple 

face a la diversite des situations. Cette idee a d'ailleurs ete largement reprise dans la 

circulaire du 31 octobre 1985 qui explique qu'avec la creation des services communs de 

la documentation, les universites disposent "d'une structure dans laquelle les efforts en 

faveur de la documentation, souvent disperses jusqulci, pourront etre coordonnes 

suivant un plan d'ensemble, mais aussi avec une souplesse suffisante, qui repond a la 

diversite des situations". Les auteurs de la circulaire souligne.egalement, un peu plus loin 

que "1'objectif doit etre d'organiser un systeme documentaire d'ensemble, compatible avec 

une decentralisation de l'acces a la documentation qui corresponde aux modes de travail 

des etudiants, des enseignants et des chercheurs, en prenant en compte les fonctions 

specifiques et complementaires des differents centres de documentation de 1'universite . 

Dans la meme perspective, A. Miquel 14 met en avant le fait qu' "a cote des structures 

lourdes que sont les BU, il faudra conserver des bibliotheques de proximite destinees a 

devenir de veritables boutiques d'information sur les campus". Cette volonte de 

souplesse, qui n'est en aucune maniere totalement prejudiciable, conduit a un certain flou 

dans les obligations de chacun au sein du service commun de la documentation. 

Les differents statuts prevus dans le decret du 4 juillet 1985 pour essayer de tenir 

compte de cette diversite interne, conduisent a une dichotomie au sein du SCD. En effet, 

une partie du service commun, constituee des bibliotheques integrees derriere la 

bibliotheque universitaire, sera entierement unifiee, mais une autre partie, constituee des 

bibliotheques associees, n'entretiendra avec la bibliotheque universitaire que des relations 

de cooperation. Ainsi, dans le cas ou aucune des bibliotheques d'UFR ou de recherche ne 

demande 1'integration, la bibliotheque universitaire conserve les memes dimensions et la 

clivage entre BU et bibliotheque d'UFR est maintenu quasiment a l'identique. 

Or, quand on examine les conditions posees pour les integrations au service 

commun de la documentation, on peut comprendre que les bibliotheques d'UFR aient du 

mal a choisir cette solution. En premier lieu, la procedure pour l'integration est tres 

14 Miquel (A.), Les bibliotheques universitaires ; rapport au ministre d'Etat, ministre de VEducation 
Nationale, de la jeunesse et des sports, Paris, 1989. 
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lourde, alors que 1'association se fait automatiquement sauf pour les organismes ne 

dependant pas directement de 1'universite. L' integration d'une bibliotheque est decidee 

par le conseM d'administration de 1'universite, mais il est necessaire egalement que le 

conseil de 1'unite dont releve la bibliotheque ait donne son accord. Ainsi, la bonne 

volonte des directeurs d'UFR et de laboratoires, entre autres, reste un des piliers de 

1'instauration d'une pohtique ducumentaire d'universite, ce qui risque de favoriser 

1'immobihsme. 
En voulant conserver de maniere trop nette les situations diverses qui 

reglementent les bibliotheques d'UFR, les propositions du decret n'incitent pas a des 

changements veritablement importants, d'autant plus que le statut de l'association ne 

semble pas entrainer de consequences tres remarquables par rapport a la situation 

actuelle. Ainsi, selon H. Comte 15, s'agissant de l'unification interne de la documentation, 

le deeret du 4 juillet 1985 engage la reforme en incitant a 1'integration des petites 

bibliotheques au service commun de la documentation, mais ne la realise pas jusquau 

bout. Les arramgements hbrement conclus au sein de chaque universite determinent 

toujours, d'apres lui, le contenu reel de la reforme et donc sa portee effective. 

h) Le role moteur de la contractualisation 

En fait, il semble que la reforme instauree par le decret du 4 juillet 1985 ait 

reellement commence a fonctionner a partir du moment ou les credits budgeraires ont 

suivi. La simple organisation de nouvelles structures admimstratives ne pouvait pas 

suffire a donner un reel elan aux services communs de la documentation. Or, le 

lancement de la reforme a coincide avec des conditions financieres favorables. Ainsi, 

d'une part, la nouvelle organisation statutaire de la documentation universitaire donnait 

desormais la possibihte de mener une pohtique documentaire a iechelle de 1'universite, en 

accord avec des objectifs nationaux. Et, d'autre part, les hausses des credits alloues aux 

bibliotheques universitaires et la mise en place de la contractualisation ont permis 

d'utiliser plus efficacement ces nouvelles structures. 

Selon D. Renoult 16, le moteur qui a vraiment donne une impulsion aux services 

communs de la documentation, c'est la pohtique de contractuahsation, lancee a la suite 

15 Comte (H.), op. cit. 
16 Les bibliotheques dans 1'universite, sous la direction de D. Renoult, Paris, 1994. 
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du Rapport Miquel, au mois de mai 1989. Uorganisation du partenariat entre 1'Etat, les 

etablissements d'enseignement superieur et les collectivites locales avait deja ete initiee 

depuis 1983 par des contrats Etat/region. Mais c'est seulement depuis la circulaire n° 89-

073, emanant du Ministere de 1'Education Nationale, que s'est mise en place la 

contractualisation fondee a la fois sur la notion de partenariat et de projet. Des contrats 

definissant les engagements respectifs de l'Etat et des etablissements d'enseignement 

superieur pour une duree de quatre ans sont ainsi lanees en quatre phases entre 1989 et 

1991. Pour les etablissements de la region parisienne, les premiers contrats sont negocies 

en 1991. En 1995, ils se trouvent donc encore dans leur premier contrat d'etabhssement 

selon cette nouvelle politique. 

Cette initiative, comme le rappelle D. Renoult, "vise a mobiliser toutes les 

composantes de 1'universite autour d'un projet commun". La politique documentaire est 

ainsi largement comprise dans le champ d'intervention de la contractualisation et, dans 

cette perspective, il etait necessaire que soit creee auparavant une structure documentaire 

qui depende directement du president de l'universite, ce qui est le cas du SCD. Dans le 

cadre, la politique nouvelle de contractualisation permet de valoriser au sein de 

Vuniversite la fonction documentaire et souvent, la definition d'une politique 

documentaire pour 1'etabhssement d'enseignement superieur a ete facilitee par la 

preparation du contrat. 

H apparait donc clairement que la reforme de 1'organisation de la documentation 

universitaire, mise en place par le decret du 4 juillet 1985 a connu un veritable elan a 

partir du moment ou la contractualisation a obhge, en quelque sorte, les autorites 

universitaires a reflechir a une pohtique documentaire. L'augmentation des moyens et la 

mise en place des procedures contractuelles ont donc pu donner corps a la reorganisation 

des structures administratives. 

c) La lenteur des chaneements d'attitudes 

Apres la publication du decret du 4 juillet 1985, la creation des services communs 

de la documentation a ete longue a se mettre en place. Ainsi en 1989, presque quatre ans 

apres la publication des textes legislatifs, la quetion de 1'unification de la documentation 
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universitaire reste un point crucial du rapport d'A. Miquel17. D rappelle qu'il faut reussir 

a restructurer en profondeur la documentaion universitaire, afin de mieux servir les 

etudiants et les enseignants. Pour lui, "il est essentiel d'inciter les bibliotheques d'UFR et 

d'instituts a s'associer aux SCD en vue d'assurer la coordination des acquisitions de 

periodiques scientifiques etrangers et la participation aux catalogues collectifs . 11 faut 

sans cesse relancer les autorites concernees sur les ameliorations que pourront apporter 

les services communs de la documentation. Cependant, ces exhortations ont du mal a 

effacer les annees de repH sur soi des bibliotheques universitaires et d'isolement des 

bibliotheques d'UFR ou de laboratoire. Or, les petites bibliotheques representent, dans de 

nombreuses universite, parfois autant de moyens budgetaires accumules que les BU et 

sont donc des elements essentiels pour mener une politique documentaire d'universite. 

Les textes des decrets font que l'unification du systeme documentaire de 

l'imiversite suppose une bonne entente entre les differentes composantes et une forte 

determination de la part des autorites universitaires qui doivent parfois vaincre de vives 

resistances. La communication est parfois tres difficile entre des interlocuteurs qui n'ont 

pas du tout les memes interets. En outre, la participation active au service commun de la 

documentation demande, la plupart du temps, des amenagements difficiles a consentir. 

Dans la eirculaire du 31 octobre 1985, en effet, on rappelle qu' "il est souhaitable que 

chaque unite documentaire offie une ouverture reguliere", et un peu plus loin, "le 

regroupement des bibliotheques isolees est une solution favorable a l'amehoration du 

service et generatrice d'economies". Ces demandes ne sont souvent pas comprises par les 

responsables qui preferent garder leur service de documentation tel qu'ils l'ont congu, 

meme si sa gestion n'est pas du tout rationnelle. La satisfaction immediate d'une demande 

en documentation prone sur 1'interet pour une politique documentaire d'ensemble. Par 

ailleurs, il convient de rappeler que la plupart des bibliotheques universitaires n'ont peut-

etre pas encore les moyens de repondre de maniere entierement satisfaisante aux besoins 

precis des chercheurs qui obhgent a toujours coller a 1'aetualite des recherches. Les 

nouveaux instruments de recherehe documentaire informatisee et 1'acces des BU aux 

reseaux documentaires, permettront sans doute d'attirer davantage le public des 

chercheurs, a condition de former du personnel de bibliotheque pour utiliser au mieux 

ces outils. 

17 Miquel (A.), op. cit. 
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2) Les recommandations concretes de Marc Chauveinc pour une utilisation 

optimale de la nouvelle struture 

La mise en place des services communs de la documentation a, comme 011 vient 

de le voir, rencontre de nombreuses difficultes, obligeant meme le Mimstere de 

l'Education Nationale a publier de nouveaux textes modificatifs en 1991, six ans apres le 

decret du 4 juillet 1985. En outre, Marc Chauveinc a ete charge, en tant qu'inspecteur 

general des bibliotheques, de faire une analyse de cette question en 1991. II a donc 

men^r, pour le compte du Ministere de l'Education Nationale, une enquete sur la 

fonction documentaire dans les universites frangaises, afin de dresser un nouveau tableau 

de la situation 18. B s'agissait de permettre d'apprecier a partir d'un echantillon, les 

moyens reciproques des bibliotheques universitaires et des bibliotheques dUFR et de 

deduire des conclusions generales, au regard des textes legislatifs de 1985 et 1991. Les 

resultats qu'il a obtenus lui ont permis de reformuler des objectifs a atteindre et de 

suggerer des modes d'organisation susceptibles de repondre aux problemes poses. II me 

parait interessant de reprendre en partie les conclusions de Marc Chauveinc pour achever 

l'etat de la question queje m'etais propose de faire. 

a) Les obiectifs a atteindre 

M. Chauveinc rappelle quatre objectifs qu'il faudrait que les services communs de 

la documentation reussissent a atteindre pour xme meilleure utilisation de la 

documentation universitaire. 

Lobjectif general est, bien sur, d'unifier le systeme documentaire de 1'universite en 

essayant de mettre en place une reelle communication entre les differents acteurs pour 

assurer le meilleur service possible. Les deux objectifs suivants rappellent 1'nnportance de 

dresser un etat des Eeux le plus complet possible avant de se laneer dans des actions au 

niveau de 1'universite. H convient, en effet, d'obtenir une connaissance precise des umtes 

documentaires qui existent au sein de 1'etablissement d'enseignement superieur. Pour 

18 Chauveinc (M.), op. cit. 
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cela, il est necessaire de tenir un inventaire regulier. fonde sur des statistiques annuelles 

car les creations et les disparitions de ce type de bibliotheques ne sont pas rares. Cet etat 

des heux etait de toute maniere pose comme une condition premiere a la creation d'un 

service commun de la documentation dans le decret du 4 juillet 1985. Par ailleurs, il faut 

obtenir une connaissance approfondie des collections disponibles dans 1'universite. Dans 

ce but, il faudrait pouvoir constituer un catalogue collectif informatise sous forme de 

reseau, afin de rendre accessibles a tous les periodiques, les ouvrages et les autres 

documents acquis par les bibliotheques d'UFR. Cet objectif parait primordial pour 

assurer un partenariat documentaire a l'interieur de l'universite. 

Fnfin le dernier objectif qu'il serait bon de pouvoir atteindre, est la rationalisation 

de la politique documentaire de 1'universite. Cette rationahsation suppose la mise en 

place d'une coordination des acquisitions, pour eviter les doublons inutiles. II faudrait 

pouvoir coordonner les achats en se specialisant et en se concertant, cela permettrait une 

meilleure utilisation des credits disponibles. Par ailleurs, une circulation plus importante 

des documents pourrait etre concretisee par 1'utilisation du PEB (pret entre 

bibhotheques) qui souhgnerait le besoin d'un reseau des bibliotheques locales. En dernier 

lieu, la rationahsation de la pohtique documentaire passe aussi par un regroupement des 

moyens. Cet objectifpeut etre atteint par l'instauration d'un catalogage partage au moyen 

d'un reseau informatique, mais egalement par le regroupement eventuel de certains petits 

centre isoles dans des entites plus larges. Cela permettrait d'accroitre les moyens en 

personnel et en locaux. 

Les objectifs formules par Marc Chauveinc reprennent donc ce qui etait prevu par 

le decret de 1985 en en montrant 1'importance pour le succes des services communs de la 

documentation. En 1991, ces objectifs sont encore loin d'etre atteints. 

b"> Les actions a entreprendre 

II convient, en premier heu, de mettre effectivement en place les structures 

administratives definies par les decrets de 1985 et 1991. Cette etape n'avait pas encore 

ete franchie par nombre d'etabhssements de l'enseignement superieur. Par ailleurs, il 

parait necessaire d'identifier, au sein du Mimstere de l'Education Nationale, les credits de 

documentation et de les regrouper quelle que soit leur provenance (enseignement, 
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recherche ou BU). Uetape suivante serait alors de regrouper la gestion de tous ces 

credits documentaires dans un seul compte gere par le service commun de la 

documentation sous le contrdle du conseil de la documentation. Sans cette unification 

des ressources, de nombreux projets risquent de ne pas aboutir. 

A la suite de ces differentes recommandations, M. Chauveinc propose un type 

d'organisation possible pour le fonctionnement du service commun de la documentation. 

B prevoit une stmcture en plusieurs niveaux fonetionnels de bibliotheques. Le "service 

central d'organisation et de cooperation" qui est en fait le SCD, dinge, assure la 

coordination de l'ensemble et pilote le reseau. Les "sections plundiscplinaires" actuelles 

de la bibliotheque universitaire font les acquisitions et le catalogage et repartissent les 

collections entre enseignement et recherche, par exemple. Le troisieme niveau est celui 

des "bibhotheques de proximite" ou "de premiere intervention" qui s'adressent surtout 

aux etudiants de premier cycle et proviennent du regroupement de plusieurs 

bibliotheques d'UFR integrees au service commun. A cdte de ces trois niveaux, les 

bibliotheques associees ont le choix entre collaborer avec le SCD ou rester isolees, il 

serait cependant preferable qu'elles soient introduites dans le processus de cooperation 

par la participation au catalogue collectif en reseau. Elles constitueraient alors un 

quatrieme niveau dans l'organisation. 

Pour aboutir a ce type de fonctionnement, il revient a chaque etablissement de 

negocier au cas par cas avec leurs bibliotheques d'UFR les modahtes de leur integration 

ou de leur association. II faudra surtout garder a 1'esprit qu'il ne s'agit pas de remettre en 

cause la necessaire diversite des organismes mais de trouver un equihbre. Pour mener a 

bien cette operation de concihation, M. Chauveinc pense que la mise en place d'un reseau 

documentaire informatise est le seul objectif capable de mobiliser les energies autour d'un 

projet commun. 
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DTJTXTEME PARTIE 

ITN EXEMPLE DE SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION : 

1'UMVERSITE DE PARIS X-NANTERRE 

La premiere partie de ce memoire m'a permis de clarifier le cadre de mon etude et 

de voir les differents problemes qui avaient deja ete evoques precedemment concernant 

cette question. Je voudrais maintenant, dans une seconde etape, montrer comment la 

situation se presente a 1'universite de Paris X-Nanterre, mon stage d'ete s'etant deroule a 

la bibliotheque de ce campus. Ce terrain d'etude s'est revele particulierement interessant, 

a mes yeux, pour mieux comprendre par un cas concret, comment peut fonctionner un 

service commun de la documentation dans une grosse universite de la region parisienne. 

Cet etablissement accueille, en effet, plus de 35000 etudiants. Les enseignements 

dispenses couvrent grossierement, le droit (qui represente a lui seul environ un quart des 

etudiants), les sciences economiques ( 12 %), les sciences humaines (34%) et les lettres 

33 



(20%). H me parait important de signaler qu'11 existe une certaine homogeneite en 

matiere de disciplines, puisqu'il n'y a pas d'enseignement scientifique et donc pas de 

documentation correspondante. Or, 19 M. Chauveinc, en particuher, avait pu remarquer 

que le fonctionnement des bibliotheques d'UFR scientifiques ou medicales etait souvent 

tres different des bibliotheques des sciences humaines et sociales. 

A) l a fnmnosition du serviee commun de la documentation de Nanterre 

1) Les sources d'information utilisees 

Pour mener mon etude sur 1'organisation de la documentation a 1'universite de 

Nanterre, j'ai eu essentiellement trois types de sources a ma disposition. Jevoque 

rapidement le premier puisqu'il m'a fourni beaucoup moins de renseignements que les 

deux autres, il s'agit des comptes rendus de reunion. Jai utilise bien sur en priorite les 

documents faisant etat des actions du conseil de la documentation de 1'universite. Mais 

j'ai pu egalement consulter des notes de reumons plus mformeUes reumssant du personnel 

de la BU et concemant soit le service commun de la documentation, soit les propositions 

en matiere de documentation pour la contractualisation. Ces documents m'ont permis de 

mieux apprecier le niveau "pohtique" du fonctionnement du service commun, de voir 

notamment la position des autorites universitaires et les projets qui etaient presentes pour 

revoir 1'organisation de la documentation au sein de 1'universite. Ce type de comptes 

rendus m'a donne la possibilite de deceler le discours institutionnel sur la question et de 

le mettre parfois de cote pour comprendre les motivations plus profondes qui pouvaient 

guider les uns et les autres. 

Je voudrais m'etendre davantage sur les deux autres sources qui m'ont proeure 

des renseignements beaucoup plus interessants. 

19 Chauveinc (M.), op. cit. 
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a> Uinventaire des ressources fait par la bibliotheque universitaire en 

1991. 

j'ai beaucoup travaiUe avec les resultats des deux enquetes qui avaient ete lancees 

par la bibliotheque universitaire en 1991, a la fois dans le but de faire un etat des lieux en 

vue de la creation du service commun de la documentation, mais aussi dans la 

perspective de la redaction du premier contrat d'etabhssement. B s'agissait donc d'obtenir 

les informations les plus completes possibles. La premiere enquete a ete adressee aux 

bibliotheques tfUFR, au nombre de treize a 1'epoque, et qui ont toutes repondues, ce qui 

met a ma disposition des donnees assez precises puisque le questionnaire de 1'enquete 

etait particuherement complet. Les responsables des bibliotheques d'UFR etaient invites a 

repondre a douze points largement detailles, concernant le personnel, les locaux, le 

materiel, les collections, 1'acces aux documents, l'ouverture de la bibliotheque. les 

moyens, les depenses documentaires, les dons, les echanges, les produits documentaires 

et la cooperation avec la bibliotheque universitaire. 

Un autre questionnaire, moins detaille, a ete envoye au mois d'avril 1991 aux 

bibliotheques de recherche, dans le cadre d'une enquete sur la documentation scientifique 

des fonnations de recherche. Soixante-douze formations de recherche, parmi lesquelles 

une vingtaine dependaient du CNRS, avaient ete sollicitees. Le succes a ete beaucoup 

moins grand que pour les bibhotheques d'UFR car la bibhotheque universitaire n'a regu 

que trente-deux reponses. Le taux de reponse pour les formations du CNRS etait en 

outre encore plus faible que pour les autres. La eonnaissance de ces bibhotheques de 

recherche etait donc restee tres partielle. H en est toujours de meme actuellement car il 

est prevu de relancer cette enquete mais cela n'a pas encore abouti. Les resultats de ces 

deux enquetes m'ont neanmoins grandement aide pour appuyer mon analyse sur des 

aspects quantitatifs non negligeables dans ce type d'etude. 

h) Txs entretiens menes oendant la duree du stage. 

Enfin, le dernier type de source qui m'a enormement servi pour analyser la 

question de la documentation dans 1'universite de Paris X, est constitue des reponses que 

j'ai obtenues lors des entretiens menes aupres de dix responsables de bibhotheques. B m'a 
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para, en effet, tout a fait essentiel de pouvoir d'une part voir coneretement ces petites 

bibliotheques eparpillees sur le campus en me rendant sur place, et de pouvoir dautre 

part prendre en compte le discours des responsables de ces services documentaires, 

parallelement a celui de la bibliotheque universitaire, Jai choisi pour ce faire la technique 

de 1'entretien puisque cela me permettait d'obtenir des mformations non seulement sur les 

pratiques mais aussi sur les aspirations et les besoins de chacun. Dans le cadre de ces 

rencontres, les responsables interroges etaient, en effet, invites a repondre de la mamere 

la plus exhaustive possible sur 1'organisation de leur bibliotheque mais en utilisant leurs 

propres termes et en s'etendant sur les points qui leur paraissaient les plus nnportants. Je 

recherchais par ces entretiens a completer les donnees quantitatives obtenues avec les 

deux enquetes deja evoquees, en m'attachant a 1'aspect qualitatif de leur travail. Les 

personnes interrogees sont au nombre de dix : huit responsables de bibliotheques dUFR 

(Economie, Droit, AES, Geographie, Histoire-histoire de l'art, Psychologie- Sciences de 

1'education, Philosophie et Sociologie) et deux responsables de bibliotheques de 

recherche (le Centre de ressources documentaires commun a FORUM, MODEM et 

THEMA et le centre de documentation du Laboratoire d'ethnologie et de sociologie 

comparative). Je dois signaler que le choix de ces personnes s'est fait en fonction des 

recommandations du conservateur de la bibliotheque universitaire charge des relations 

avec les bibliotheques d'UFR. Elle a pris soin de me faire connaitre en priorite les 

services documentaires qui lui semblaient particuEerement actifs et ouverts au sein de 

1'universite. Le choix n'etait donc pas anodin mais cela m'a permis de rencontrer des 

responsables motives et interesses par les difficultes du service commun de la 

documentation. fl a tout de suite paru plus interessant de rencontrer surtout des 

responsables de bibliotheques d'UFR dans la mesure ou la cooperation est actuellement 

essentiellement tournee vers elles. B faut dire egalement que les bibliotheques de 

recherche sont particulierement difficiles a contacter, surtout au moment des vacanees 

universitaires et quand il n'y a pas de personnel permanent. 

A 1'aide de cette dizaine d'entretiens et des autres sources deja citees, j'ai donc pu 

avoir une idee plus precise de 1'organisation de la documentation sur le campus de 

Nanterre et de la maniere dont se passait la cooperation. 
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2) Tableau des ressources documentaires de Vuniversite de Paris X-Nanterre 

fl me paralt important de commeneer par presenter ce qui existe en matiere de 

bibliotheques et de centres de documentation sur le campus. Je ne veux pas parler 

veritablement d'etat des lieux ou d'inventaire au sens strict dans la mesure ou, certaines 

informations etant manquantes ou imprecises, il etait difficile de tout recenser avec 

precision en un temps reduit. Ainsi, au vu des resultats des enquetes precitees et des 

informations complementaires que j'ai pu obtenir au cours des entretiens, j ai selectionne 

4^ vingt-huit services documentaires ce qui, me semble-t-il, est un nombre deja 

suffisamment important pour pouvoir tirer quelques conclusions. fai retranscrit sous 

forme de tableaux places en annexe de ce memoire, les donnees recueilhes sur ces onze 

bibhotheques d'UFR et dix-sept bibhotheques de recherche. Ces tableaux mettent avant 

tout en evidenee 1'extreme diversite des situations. On peut, en effet, relever dun seul 

coup d'oeil de tres grandes disparites d'nnportance et de fonctionnement. 

Sur les douze bibliotheques d'UFR de 1'universite (AES, Droit, Economie, 

Frangais-linguistique, Geographie, Histoire-Histoire de l'art, Langues anciennes, Langues 

vivantes, Philosophie, Psychologie- sciences de 1'education, Sociologie et Theatre), je nai 

pas retenu la bibliotheque de Theatre. Ses collections sont, en effet, tres reduites et elle 

ne fonctionne qu'avec des moniteurs etudiants qui changent chaque annee. Par ailleurs, sa 

position est particuliere dans la mesure ou cette bibliotheque ne dispose de credits que de 

maniere tres aleatoire, c'est-a-dire quand il en reste dans le departement. Meme si son 

statut est un peu particuher, je tenais quand meme a souhgner son existence au sein de 

iuniversite. 
Concemant les bibhotheques de recherche, il est en fait assez difficile de les 

identifier, leur existence n'est souvent signalee dans aucun document qui pourrait servir a 

1'orientation des lecteurs, ne serait-ce que dans 1'annuaire telephonique de 1'universite, par 

exemple. Les formations de recherche sont recensees mais toutes ne disposent pas d'un 

veritable service de documentation. En outre, il n'est pas rare que de nouvelles ecoles 

doctorales ou de nouveaux centres de recherche se creent et que d'autres disparaissent, la 

situation change tres souvent en la matiere. H peut arriver que la documentation de 

plusieurs centres soit regroupee ou bien deposee dans une bibliotheque d'UFR La 

diversite des situations et l'evolution permanente des unites font qu'il est un peu illusoire 

37 



de vouloir s'appuyer sur un etat des lieux trop precis. H me semble plus interessant d en 

tirer des ordres de grandeur. Je n'ai donc, pour simplifier, retenu que dix-sept 

bibliotheques de recherche pour lesquelles je disposais de suffisamment d'informations et 

qui me semblaient donner une image d'ime partie assez representative des services 

documentaires de recherche. 
P.n mettant les uns a cote des autres ces vingt-huit services documentaires, il 

apparatt immediatement que, du point de vue quantitatif^ on peut etablir une distinction 

tres nette entre trois elements composes de la bibliotheque universitaire, des 

bibliotheques d'UFR et des bibhotheques de recherche, malgre la diversite des cas qui se 

presententa l'interieur de ces trois groupes. On peut remarquer que pour un certain 

nombre de criteres descriptifs, on retrouve des proportions sensiblement toujours 

identiques si on compare les ressources documentaires des bibliotheques dUFR et des 

bibliotheques de recherche par rapport a celles de la bibliotheque universitaire. Cela 

donne une idee du poids de chacun, si on s'interessent a cinq aspects qui me paraissent 

revelateurs : le personnel, les locaux, les collections, les usagers et les budgets. On se 

rend compte que grossierement les bibliotheques d'UFR representent environ 20 /o de 

1'ensemble des ressources documentaires de 1'universite et les bibliotheques de recherche, 

environ 8%. Ceci est une moyenne qui reflete assez bien la situation mais qui varie d'un 

critere a un autre. 

a) Le personnel 

Je cominence par la question du personnel car c'est iun des points sur lesquels il 

est difficile de faire des comparaisons, dans la mesure ou la plupart du temps, quand on 

connait le nombre de personnel, on ne connait pas le nombre d'heures, et vice-versa. Les 

donnees restent donc assez fioues, car par exemple, les bibliotheques de recherche 

paraissent disposer de beaucoup de postes mais ils recouvrent en fait peu dTieures 

consacrees au service documentaire. On peut malgre tout reperer que les effectifs de la 

bibliotheque universitaire depassent de loin ceux des autres bibliotheques du campus. 

Pour 1'annee 1994, il y avait a la bibliotheque universitaire, quatre-vingt quatre postes 

equivalents plein temps reserves aux agents quahfies et vingt-neuf postes d'emplois 

temporaires, moniteurs etudiants, CES, eontractuels, etc qui travaillent, pour la plupart, a 
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temps partiel. En ce qui conceme 1'ensemble de ce qu'on appelle les bibliotheques d'UFR, 

j'ai pu recenser seulement treize postes a plein temps et environ vingt-deux postes a 

temps partiels. F.nfin pour les dix-sept bibliotheques de recherclie deja evoquees, j ai 

comptabilise dix postes a plein temps et dix-neufpostes a temps partiels. Ainsi, les vingt-

huit services documentaires qui fonctionnent parallelement a la "grande bibliotheque 

universitaire, sont loin de beneficier d'autant d'effectifs que celle-ci. Par ailleurs, la 

muitiplication des postes a temps partiel reflete assez bien les difficultes d'organisation 

que peuvent rencontrer ces petites bibliotheques. 

b) Les locaux 

Dans ce domaine egalement, la predominance de la bibliotheque universitaire est 

ecrasante. Mais on y retrouve a peu de chose pres les proportions indiquees 

precedemment. On peut retenir deux criteres pour detailler un peu plus les donnees 

concernant les locaux: les surfaces et le nombre de places assises. 

En ce qui concerne les surfaces, tout d'abord, la bibliotheque universitaire dispose 

d'environ 12000 m2. L'ensemble des bibliotheques d'UFR s'etend sur 2166 m2, tandis que 

les bibHotheques des formations de recherche occupent 340 m2 au total. Ainsi, 19% des 

surfaces devolues a la documentation sur le campus servent aux bibliotheques dUFR et 

seulement 2,5% aux bibliotheques de recherche qui sont particulierement mal logees. 

Cependant, il me semble qu'il faut souligner egalement la diversite qui regne au sein des 

petites bibliotheques. Les surfaces des bibhotheques d'UFR varient, en effet, de 50 a 430 

m2 et il en est de meme pour les bibUotheques de recherche dont les locaux font entre 12 

et 120 m2. 

Le deuxieme critere significatif pour les locaux est le nombre de places assises 

que le service documentaire offie a ses usagers. Les rapports entre les differents groupes 

sont a peu pres les memes que pour les surfaces, sauf que les bibliotheques d'UFR semble 

avoir fait un faire particulierement important sur ce point puisqu'elles possedent environ 

25% de l'ensemble des places assises. La bibUotheque universitaire propose, en effet, 

2500 places assises, les bibHotheques d'UFR 870 et les bibHotheques de recherche 170. 

De meme que pour la taUle des locaux, le nombre de places assises varie enormement 

d'un service documentaire a 1'autre. 
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cl Les collections 

Fn ce qui concerae les collections, les questionnaires des enquetes invitaient les 

responsables a indiquer de maniere precise 1'importance de leur fonds documentaire, en 

separant bien les ouvrages, les periodiques, les travaux universitaires, la litterature grise 

et les autres types de documents. On leur precisait egalement d'indiquer s'ils mettaient a 

la disposition du public des produits documentaires faits par leur soin. 

. Ouvrages 

La encore les rapports sont sensiblement les memes, les 144000 volumes des 

bibliotheques d'UFR representant 27% de 1'ensemble des volumes de 1'universite, alors 

que les bibliotbeques de recherche disposent de 39000 volumes, ce qui equivaut a un peu 

plus de 7%. 11 faut noter sur ce point que depuis quelques annees la bibliotheque 

universitaire fait de gros efforts pour augmenter ses collections, 1'ecart se creuse donc 

encore plus avec les petites bibliotheques. 

. Periodiques 

Pour les periodiques, en revanche, on ne retrouve pas du tout le meme type de 

proportions. La predominance de la bibliotheque universitaire est toujours la meme mais 

le rapport est inverse entre les bibhotheques d'UFR et les bibhotheques de recherche. 

Celles-ci sont particuherement riches dans ce domaine. Elles possedent en tout 716 titres 

de periodiques, soit 22% de 1'ensemble des titres conserves sur le campus. Les 

bibliotheques d'UFR avec leurs quelques 250 titres vivants representent seulement 7,5% 

des titres. II faut noter qu'en ce qui concerae les bibliotheques d'UFR, n'ont ete 

comptabilises que les titres en cours et que dans les bibliotheques d'Economie, d'Histoire-

Histoire de l'art et de Geographie, en particuher, de nombreux abonnements ont du etre 

interrompus ces dernieres annees. 

. Travaux universitaires 

Ce troisieme groupe de documents recouvre des realites tres diverses. 11 faut, en effet, 

bien distinguer les niveaux de diplomes auquels ces travaux correspondent. Les 

bibliotheques d'UFR possedent en priorite des memoires de matose, on peut en recenser 

environ 8000 qui sont actuellement conserves dans ces bibliotheques. Dans les 

bibliotlieques de recherche, qui possedent 3020 travaux universitaires, on trouve des 

travaux universitaires de niveaux tres differents, de la maitrise a la these de doctorat. 

Mais ces bibliotheques sont particuherement riches en memoires de 3eme cycles comme 
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les DEA. La bibEotheque universitaire, quant a elle, regoit toutes les theses soutenues a 

1'universite (4700), mais egalement sous forme de microfiches, les reproductions de 

toutes les theses soutenues en Fraace dans les disciplines representees a 1'universite. 

. Litterature grise 

Dans ce domaine, les bibhotheques de recherche se distinguent de mamere tres nette. 

Elles possedent en tout 3670 titres de htterature grise, le Laboratoire d'ethnologie et de 

sociologie comparative en possedent 2300 a hii seul. Parmi les bibliotheques d UFR, on 

peut tout de meme noter les 100 titres de la bibliotheque de Philosophie. 

. Documents sur d'autres supports 

Les bibliotheques d'UFR sont assez traditionnelles et ne possedent pas pour la plupart de 

documents particuliers, sauf la bibliotheque de Geographie qui disposent d'environ 40000 

cartes, photos aeriennes et diapositives qui sont des outils pedagogiques indispensables 

cette disciplme. Par rapport a la bibhotheque universitaire qui a fait 1'acquisition de 

CD-ROM et de videocassettes en plus d'un fonds de cassettes audio particulierement 

bien foxraii, les bibliotheques de recherehes possedent des documents beaucoup plus 

varies. On peut noter, par exemple des collections de tires-a-part, des cartes et plans, des 

videodisques, des documents audio-visuels et meme un fond d'archives ethnographiques. 

. Produits documentaires 

Pour la plupart des bibliotheques d'UFR, les produits documentaires se limitent a des 

photocopies de sommaires de periodiques et a la constitution de dossiers 

bibliographiques thematiques, sauf pour la bibliotheque de Philosophie qui propose 

egalement des recueils d'articles et des reproductions d'ouvrages epuises. En ce qui 

concerne les bibhotheque de recherche, on entre tout de suite dans une categorie 

differente puisque cinq services documentaires qui dependent d'une formation de 

recherche fonctionnent avec des documentahstes et alimentent des bases de donnees 

informatisees. II s'agit pour la plupart de bases de donnees bibliographiques mais on peut 

noter aussi la banque d'images du Centre de recherehes Archeologie et systemes 

d'information. 
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ch Les usagers 

H parait important de rappeler que la bibliotheque universitaire et les 

bibliotheques d'UFR s'adressent a tous les etudiants, elles sont ouvertes a tout le monde, 

alors que les bibliotheques de recherche s'adressent, dans plus de la moitie cas, aux 

etudiants a partir du 3eme cycle seulement et meme dans certains cas uniquement aux 

membres du centre de recherche. Or, le 3eme cycle representait pour 1'annee scolaire 

1993-1994, seulement 15% de la population etudiante. Les ressources documentaires des 

bibliotheques de recherche sont donc a la disposition d'une minorite a 1'interieur de 

1'universite. 

e) Les budgets 

Le budget de fonctionnement de la bibliotheque universitaire s'eleve actuelleinent 

a environ 5 000 000 F. Uensemble des bibliotheques d'UFR beneficie d'un budget de 

600000 F, ce qui represente a peu pres 10,5% des credits documentaires de 1'universite. 

En ce qui eonceme les bibliotheques de recherche, il est plus difficile d'avancer un chiffie 

tres fiable car toutes n'ont pas repondu au questionnaire sur ce point precis. II me semble 

qu'on peut evaluer le budget des bibliotheques de recherche a environ 200 000 F, ce qui 

equivaut a 3,5% de 1'ensemble. II faut noter que certaines bibliotheques de recherche 

n'ont aucun budget. 

Les tableaux places en annexe de ce memoire ont pour objectif principal de 

donner une vue d'ensemble de la documentation disponible par Unites de Formation et de 

Recherche ou par departement. Ces informations sont malheureusement tres partielles 

pour l'UFR de droit et de sciences politiques pour lequel j'aurais aime pouvoir completer 

avec des donnees sur des bibliotheques de recherche dont je connais l'existence mais sur 

lesquelles je n'ai pas pu avoir de renseignements. II s'agit de la bibMotheque commune 

pour le CEDIN (Centre d'etudes et de droit intemational de Nanterre) et le CBDEC 

(Centre interdisciplinaire des droits europeens de la communaute), egalement de la 

bibliotheque pour le Centre de droit civil des affaires, de la bibHotheque pour le Centre 

droit et cultures et enfin, de la bibliotheque pour 1'IPIE (Institut de politique 

intemationale et europeenne). Quoi qu'il en soit, ces tableaux font prioritairement 
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apparaitre les grandes disparites qui regnent dans les services documentaires de 

l'universite. Les differences sont particulierement frappantes entre les bibliotheques de 

recherche dont certaines sont tres riches et d'autres depourvues. 

m TTne cooneration documentaire qui reste tres limitee 

La presentation en chiflres de 1'ensemble des ressources documentaires de Paris X 

montre donc le role preponderant de la bibhotheque universitaire a 1'interieur de 

1'universite, mais aussi 1'extreme dispersion de la documentation des qu'on aborde 

1'univers des petites bibliotheques. Face a cette situation, le service commun de la 

documentation doit pouvoir rassembler ces unites tres diverses et les faire fonctionner 

ensemble. 

A 1'universite de Paris X-Nanterre, le probleme a ete pris des le depart tres au 

serieux puisque dans cet etabhssement a ete mis en place le premier service commun de 

la documentation a voir le jour dans la region parisienne. La creation du SCD a ete 

decidee lors de la dehberation du 27 mars 1991 du Conseil d'administration de 

1'universite. Les statuts du service commun ont ete soumis a la Commission des statuts et 

ont ete votes par le Conseil d'administration au mois de juillet 1991. II a pris le nom de 

Service Commun des Bibliotheques et de la Documentation (SCBD). II fonctionne 

suivant les modalites definies par le decret n° 91-321 concernant les academies de Paris, 

Creteil et Versailles et par 1'arrete du 27 mars 1991 portant creation d'un comite de la 

documentation des universites des academies de Paris, Creteil et Versailles. Les 

premieres elections au conseil de la documentation ont eu heu le 7 novembre 1991, selon 

les modalites prevues par les decrets et il s'est reum reguherement depuis. 

Sur le plan administratif, les stractures du service commun ont donc ete mises en 

place tres rapidement, a la suite des textes specifiques a la regioti parisienne. II faut dire 

que la bibliotheque universitaire de Nanterre n'etant pas une bibliotheque 

interuniversitaire, la mise en place de ce nouveau service etait facilitee. Malgre tout, la 

mise en route des structures etait plutdt prometteuse. Le probleme a ete que, des le 
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depart, aucune des douze bibliotheques d'UFR a qui on a propose le statut de 

bibliotheque integree n'a accepte. Elles ont toutes eu peur de l'integration et ont donc ete 

associees d'office au service commun de la documentation. La responsable de la 

bibliotheque d'Histoire-Histoire de l'art fait ainsi remarquer que 1'integration lui a semble 

comphquee car cela voulait dire que la bibliotheque devenait totalement dependante de la 

bibliotheque universitaire pour les credits ce qui lui retirait toute souplesse de 

fonctionnement. Pour les petites bibhotheques, le pas a franchir etait trop grand, elles 

n'etaient pas du tout preparees a un tel changement dans leur mode de fonctionnement. 

Mais, quatre ans apres le choix qu'elles ont fait au moment de la creation du service 

commun de la documentation, aucune des bibliotheques d'UFR ou de departement n'a 

change de position, le statut de 1'association semble toujours leur suffire, ou en tout cas 

convenir aux directeurs d'UFR. La consequence en est que 1'organisation de la 

documentation n'a pas tellement evolue par rapport a 1'epoque anterieure a la creation du 

service sommun. Chacun reste, dans 1'immediat, tres autonome, celui qui n'a pas envie de 

participer a des actions communes n'y est en aucune maniere contraint. Les obhgations 

de chacun sont tres mal definies ce qui rend difficile une mobihsation a 1'echehe de 

1'universite. Ainsi, les activites du service commun de la documentation sont restees 

pendant longtemps presque exclusivement celles de la bibliotheque universitaire. Ce n'est 

que depuis 1'annee derniere que le budget des bibliotheques d'UFR apparait a cote de 

celui de la BU dans 1'annuaire statistique edite par le conservateur charge de 1'evaluation 

a la bibliotheque universitaire. 

1) Les realisations accomplies a Vinitiative de la Bibliotheque Universitaire 

Cependant, dans le cadre des missions generales du service commun de la 

documentation, une pohtique plus volontariste s'est instauree depuis quelques mois, 

prenant pour point d'appui la bibhotheque universitaire, qui reste le seul element integre 

au service commun. II a paru plus urgent et plus interessant, dans un premier temps de 

concentrer les efforts sur les bibliotheques d'UFR que l'on connaissait bien grace a 

Venquete et qui etaient des structures souvent importantes et avec du personnel 
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permanent. Les efforts de cooperation restent donc actuellement hrmtes aux relations qui 

se sont mises en place entre la bibliotheque universitaire et les bibliotheques d UFR. 

at T,a mise eti place d'ime structure plus efficace 

A la BU, un conservateiy a ainsi pris la responsabffite du suivi des reiations avec 

les bibliotheques d'UFR, en plus de ses autres taches, puisqu'aucun poste supplementaire 

n'a ete cree pour repondre a ces nouveaux besoins. Pourtant, il a semble tout a fait 

necessaire qu'un des conservateurs de la bibliotheque universitaire se charge d'assurer un 

rdle de communication avec les bibhotheques d'UFR. Lisolement de chacune des 

bibliotheques est, en effet, vite apparu comme une entrave a la mise en oeuvre d'une 

politique documentaire a l'echelle de 1'universite. II fallait que les responsables des 

bibliotheques d'UFR aient un interlocuteur priviligie a la bibliotheque universitaire, en 

plus du responsable de la section qui correspond a leur discipline, afin que chacun puisse 

exprimer ses attentes, ses difficultes mais aussi ses realisations. Actuellement. tous les 

responsables de bibliotheque d'UFR n'ont pas un interlocuteur particulier parmi les 

conservateurs charges d'une section, la discipline couverte par leur bibliotheque ne 

correspondant pas toujours au decoupage de la BU. On peut prendre l'exemple de la 

bibliotheque d'AES qui regroupe des disciplines tres diverses, elle ne peut donc s'adresser 

qu'au conservateur charge des relations avec les bibliotheques d'UFR De meme, la 

bibliotheque de Psychologie-Sciences de l'education correspond aux domaines de deux 

conservateurs differenrs a la bibhotheque universitaire. II etait donc necessaire quune 

seule personne puisse centraliser les reflexions. 

Par ailleurs, le Conseil de la documentation s'est vite montre tout a fait insuffisant 

pour avancer positivement dans la concretisation du service commun de la 

documentation. En effet, un seul des responsables des douze bibliotheques d'UFR etait 

elu pour les representer a ce Conseil et chaque UFR devait avoir pour representant un 

enseignant. Or, les enseignants, responsables d'UFR se sont totalement desinteresses du 

probleme de la documentation et aucun interlocuteur des UFR n'etait donc present aux 

reunions du Conseil. Face a cette situation pour le moins contradietoire, mais nee des 

modalites prevues par le decret, la responsable de la bibliotheque de Sociologie qui avait 

ete elue par ses eollegues, a reclame un changement de statut pour que tous les 
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responsables des bibliotheques d'UFR puissent assister aux reunions du Conseil de la 

documentation. Cette reorganisation etait difficiliement envisageable. Mais, pour pallier a 

ce manque, la bibliotheque universitaire a donc decide d organiser des reunions 

informelles rassemblant son directeur qui est aussi le directeur du service commun de la 

documentation, tous les responsables de bibliotheques d'UFR, et les conservateurs 

concemes de la BU. Ces reunions au depart tres irregulieres sont devenues plus 

frequentes avec la volonte du nouveau directeur et donnent les moyens, au moins en 

apparence, de reflechir aux actions a mener. Cette disposition a permis de faire avancer 

plus rapidement la cooperation qui s'etait enlisee depuis plusieurs annees, a la suite de la 

creation du SCBD. Ainsi, depuis quelques mois seulement, la situation evolue vers une 

meilleure collaboration entre les differents participants du service commun. 

Pour reussir a mettre en place une structure qui puisse donner une reelle 

possibilite de fonctionnement au service commun de la documentation, il a donc fallu du 

temps. Ces difficultes de depart illustrent d'ailleurs parfaitement ce qu'avait fait 

remarquer H. Comte 20, a savoir que le decret du 4 jmllet 1985 n'allait pas assez loin et 

laissait beaucoup de problemes a regler en fonction de la bonne volonte des responsables 

d'UFR Dans le cas de l'universite de Paris X-Nanterre, il existe un desinteret evident des 

UFR qu'il est tres difficile de contourner si on veut s'en tenir aux dispositions prises dans 

les textes legislatifs. 

b) Les actions de sensibilisation envers les petites bibliotheques. 

Dans ce cadre actuellement defini, la cooperation est pour 1'instant effective sur 

deux points principaux. Le premier concerne la volonte de mettre en place un catalogue 

collectif des periodiques. Ce projet est actuellement en cours d'elaboration. Dans 

1'immediat, la bibliotheque universitaire met a la disposition des bibliotheques d'UFR ainsi 

que des bibliotheques de recherche, 1'extrait du CCN reprenant les titres de periodiques 

qu'elle conserve. Cette initiative a ete tres bien accueillie dans la mesure ou cela est 

particulierement utile non seulement aux etudiants qui peuvent connaitre, sans se 

deplacer, ietat de la collection, mais egalement aux responsables des services 

documentaires qui sont malheureusement parfois obliges dlnterrompre des abonnements 

20 Comte (H.), op. cit. 

46 



et peuvent ainsi se rendre compte des titres qu'il est de toute maniere possible de 

consulter a la BU. Dans 1'autre sens, la cooperation ne se fait visiblement pas encore dans 

la mesure ou la bibliotheque universitaire est la plupart du temps dans iincapacite 

d'indiquer a un etudiant si tel periodique se trouve dans sa bibliotheque d UFR et encore 

moins quels sont les numeros conserves si la coUection n'est pas complete. Ce catalogue 

collectif des periodiques reste donc encore a 1'etat de projet. 11 trouvera certainement un 

moyen de se mettre en place avec 1'instaUation d'un reseau mformatique, par lintegration 

dans le fichier de la bibliotheque universitaire des titres que 1'on peut trouver dans les 

bibhotheques d'UFR et par le signalement au CCN des periodiques des bibhotheques 

d'UFR que la BU ne possede pas. 

Le deuxieme point que je voudrais evoquer est la mise en place d'une formation a 

1'intention du personnel des bibhotheques d'UFR. Le besoin en formation sest en effet 

tres vite fait ressentir en vue d'une meUleure cooperation. Au depart, cette question a ete 

reglee de maniere tout a fait informelle. La formation professionneUe avait debute par un 

apprentissage du traitement des periodiques. EUe a ete assuree ponctueUement par un 

bibliothecaire de la BU, en plus de sa charge de travail habitueUe. Mais, actueUement, le 

service commun de la documentation s'oriente vers un plan d'ensemble de formation 

bibliotheconomique. Dans un premier temps, la priorite a ete donnee a 1'initiation aux 

catalogues informatises, a la fois pour 1'interrogation et la catalogage. Le calendrier de 

cette formation de trois seances par petits groupes a ete defini des le mois d'avril 1995 et 

il a pris en compte 1'ensemble des responsables des bibliotheques d'UFR Des 

bibliothecaires de la BU ont assure cette formation, en tenant eompte des specificites et 

des besoins particuliers de chaque responsable, selon la discipline dont il a la charge. Les 

reactions ont ete tres positives de la part des uns et des autres, chacun ayant pu entrevoir 

les possibilites que pourrait oflBrir la mise en place d'un reseau documentaire informatise a 

iinterieur de 1'universite. 

2) Des projets en attente de realisation 

Ce reseau est, en eflfet, iun des projets les plus importants du service commun de 

la documentation. En fevrier 1994, la directrice de la bibliotheque universitaire avait 
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antifince la mise en oeuvre d'un projet de consultation du catalogue mformatise de la BU 

a partir des bibliotheques d'UFR_ Ce projet dont on parlait deja avant la creation du 

SCBD mais qui a commence a prendre vraiment forme grace a lui, devait se derouler en 

deux etapes. La premiere etape visait a permettre la consultation de 1'OPAC de la 

bibliotheque universitaire a partir de differents points de 1'universite, pour pouvoir 

ensuite, dans une deuxieme etape, integrer les references bibliographiques des ouvrages 

acquis par les bibliotheques d'UFR en vue de constituer un catalogue collectif local 

recensant iensemble des ressources documentaires du campus. Dans un perrmer temps, 

la mise en place de ce systeme devait utiliser le reseau telephonique du campus et il 

suffisait que les bibliotheques d'UFR se procurent un minitel de consultation de 1'OPAC 

et s'equipent d'une ligne telephonique ainsi que d'une prise electrique. La BU, quant a 

elle, devait prendre a son compte 1'extension de la configuration du systeme central, la 

carte de communication et la maintenance materielle et logicielle de 1'instaUation. 

A llieure actuelle, la premiere etape de ce projet n'a pas encore pu aboutir. La 

bibhotheque universitaire a explique le retard surtout par les difficultes rencontrees a 

cette periode par la societe de services qui avait congu 1'OPAC et qui n'a donc pas pu 

entreprendre de nouvelles apphcations du systeme. Mais pour les bibhotheques d'Ul:R. 

d'autres problemes se posent, concernant davantage les aspects financiers. Les 

responsables se demandent, en effet, qui va payer pour le minitel et 1'installation de la 

ligne (le forfait represente environ 5000 F). Pour eux, il parait anormal que chaque 

bibliotheque paye sur son budget pour ne pas penaliser les acquisitions documentaires. 

D'un autre cdte, faire payer les UFR, en plus du budget de la bibliotheque, serait 

egalement injuste, dans la mesure ou certaines Unites de Formation et de Recherche 

comme celle des sciences sociales et admimstration (SSA) possedent plusieurs 

bibliotheques alors que d'autres n'en ont qu'une. La seule solution pour eux serait de 

creer une hgne budgetaire specifique dans le budget de 1'universite pour prendre en 

compte les depenses concemant les realisations globales du service commun de la 

documentation. Rien n'a ete encore decide de ce point de vue, la bibliotheque 

universitaire a relance son projet lors de la derniere reumon du Conseil de la 

documentation en fixant qu'a partir du mois d'octobre de cette annee tout pourrait 

fonctionner, mais pour 1'instant, les bibhotheques d'UFR ne sont pas equipees. 
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La plupart des responsables de bibliotheques attendent pourtant avec impatience 

cette possibEte de consultation du catalogue de la bibliotheque universitaire. Pour eux. 

cela represente un formidable outil de renseignement a disposition des etudiants, meme si 

le catalogue informatise ne concerne que les ouvrages posterieurs a 1989, pour tout le 

reste, il faudra continuer a consulter les fichiers manuels de la BU. Les etudiants 

pourront, en effet, savoir sur place si mi ouvrage se trouve a la bibliotheque miiversitaire 

et surtout, s'il est actuellement disponible pour 1'empranter. Seule la responsable de la 

bibliotheque d'Histoire-Histoire de l'art eprouve quelques reticences. Elle emet des 

doutes concernant la capacite des etudiants a utiliser seul ce minitel de consultation du 

catalogue. S'il faut, en plus des renseignements et de la communication des ouvrages, 

etre en permanence a cdte du poste pour donner des explications, le manque de 

personnel se fera lourdement ressentir. 

Dans 1'immediat, je n'ai pas la possibEte de mesurer les effets de cette installation 

puisqu'aucune bibliotheque n'a encore ete equipee au moment ou mon stage s'acheve. La 

situation devrait pourtant rapidement trouver une solution pour pouvoir passer a 1'etape 

suivante. Le SCBD a, en effet, prevu d'utiliser le reseau cable de l'universite, quand il 

sera installe entierement, pour developper un systeme de catalogage partage entre la 

bibliotheque universitaire et les autres bibliotheques du campus, ce qui lmpliquera un 

effort particulier de formation des personnels responsables des bibliotheques associees. 

3) L 'apport reduit despetites bibliotheques en matiere de cooperation 

a) Les actions des bibliotheques d'UFR 

En attendant la realisation de ces projets, qui paraissent indispensables a la 

concretisation du service commun de la documentation, les bibliotheques d'UFR 

eooperent a leur maniere avec la bibliotheque universitaire. En fait, peut-on parler d'une 

reelle cooperation de la part des bibliotheques d'UFR, en l'absence d'un equipement 

informatique reliant les differentes entites ? La collaboration reste dans les faits tres 

limitee. Qn ne peut certainement pas parler de coordination des acquisitions, dans la 

mesure ou il n'existe un veritable protocole d'accord pour les commandes avec la 
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bibliotheque universitaire que dans une seule biliotheque d'UFR. H s'agit de celle 

d'Economie qui a decide avec le responsable de la section economie de la BU de limiter 

strictement ses achats d'ouvrages aux besoins des ler et 2eme cycles. Tous les ouvrages 

de recherche doivent donc etre achetes par la BU, meme s'il y a une demande particuliere 

d'un enseignant a la bibliotheque d'UFR. Ce protocole est le seul qui ait ete signe a 

1'universite, pour les autres bibliotheques, on en reste a une concertation totalement 

informelle, au coup par coup, et en fonction des budgets. Cest le cas, par exemple, des 

bibliotheques d'Histoire-Histoire de l'art et de Philosophie qui demandent a la 

bibliotheque universitaire d'acheter des ouvrages speciahses trop couteux par rapport a 

leurs propres credits. La bibhotheque de Geographie s'applique egalement a demander 

aux professeurs, en cas de depassement de budget, si certains doublons par rapport aux 

collections de la BU sont vraiment necessaires, en particuher pour des ouvrages onereux 

ou tres speciahses. La plupart du temps, quand les demandes ne sont pas faites 

clairement a la bibliotheque universitaire, on considere comme normal que la BU 

s'occupe de 1'acquisition des ouvrages de recherche, comme la bibliotheque de 

Psychologie-Sciences de 1'education, par exemple, qui n'a pas les moyens de se les 

procurer. 

Par aitleurs, il est rare que des responsables de bibliotheques d'UFR fourmssent a 

la BU des hstes d'acquisitions d'ouvrages qui correspondent aux enseignements et aux 

questions des concours et qu'ils trouvent indispensables. Ce cas ne se presente reellement 

que pour les bibhotheques de Philosophie et d'Histoire, a nouveau, qui transmettent la 

plupart des bibliographies dont elles disposent. Du point de vue des acquisitions, on est 

donc encore tres loin d'une reelle coordination des achats. L'un des projets de la 

bibliotheque universitaire est d'ailleurs de creer des commissions d'acquisitions 

regroupant des responsables de la BU, des bibliotheques d'UFR et des enseignants des 

secteurs concernes. 

Les bibhotheques d'UFR ont parfois eu une autre initiative en vue d'une 

cooperation avec la bibliotheque universitaire. Cela a consiste a revoir les cotes des 

ouvrages en se conformant a ce qui avait ete adopte a la section correspondante de la 

BU. Ainsi. la bibliotheque d'Economie a change toutes les cotes de ses ouvrages pour 

mettre les memes que eelles de la section economie. De meme, a la bibhotheque de 

Geographie, le responsable a adopte la classification CDU avec l'aide du conservateur 
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charge de la geographie a la BU. La responsable actueUe de la bibliotheque continue de 

rencontrer le conservateur en cas de difficultes pour iattribution d'une cote a certains 

ouvrages. Cependant, il reste encore beaucoup de bibliotheques qui utilisent un 

classement "maison" ce qui fait que les etudiants doivent chercher des cotes differentes 

pour un meme ouvrage suivant la bibliotheque ou ils se trouvent. Enfin, mises a part ces 

tentatives plutot isolees et souvent Eees a des relations personnelles, les bibliotheques 

d'UFR sont aussi des usagers de la BU dont elles apprecient particulierement le service 

de pret entre bibliotheques (PEB) et la possibilite de consukation du CCN. 

Finalement, on peut se rendre compte que les quelques liens de cooperation qui 

peuvent aujourd'hui exister entre la bibliotheque universitaire et les bibliotheques dUFR 

etaient tres souvent deja en place avant la creation du service commun de la 

documentation. Dans rimmediat, la mise en place de cette nouvelle structure qu'est le 

service commun n'a pas encore suscite de la part des bibliotheques d'UFR de reelles 

innovations. 

b) La position des bibliotheques de recherche 

Du cdte des bibliotheques de recherche, les relations sont encore plus minces. 

D'une maniere generale, on peut facilement se rendre compte que les bibliotheques de 

recherche apprecient davantage de travaiUer avec d'autres bibliotheques de meme niveau 

et qui s'occupent d'une discipline proche de la leur. 

Tout d'abord, il est tres rare que les bibliotheques d'UFR et les bibliotheques de 

recherche collaborent entre elles. La plupart du temps, les bibliotheques d'UFR ne 

connaissent pas les collections des bibliotheques de recherche qui appartiennent au meme 

departement qu'elles et qui se trouvent souvent separees par un etage seulement. 11 est 

tres rare qu'il y ait un contact entre ces deux types de services sauf dans des cas bien 

particuliers. Ainsi, la bibliotheque d'Histoire-Histoire de l'art envoie des etudiants au 

Centre de recherche d'Histoire contemporaine car c'est la que sont conserves les 

memoires de maltrise qui sont tres demandes. De meme, la responsable de cette meme 

bibliotheque a travaille il y a plusieurs annees pour la bibliotheque du Centre de 

recherche sur l'Antiquite Tardive et le Haut Moyen-Age, cela lui permet de savoir ce 

qu'on peut y trouver et elle peut donc la conseiUer a certains etudiants en fonction de 
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leurs besoins. H arrive egalement que des ouvrages qui sont au programme des concours 

et qui se trouvent dans une bibliotheque de recherche soient pretes pour deux ans a la 

bibliotheque d'UFR pour servir aux etudiants qui preparent le CAPES ou 1'Agregation. 

Cest une forme de cooperation ponctuelle mais qui a le merite de mieux faire circuler les 

livres acquis dans 1'universite. Dans la meme optique, la responsable de la bibliotheque de 

Geeographie travaille beaucoup avec le centre de documentation du Laboratoire de 

geographie urbaine, en essayant de coordonner un minimum les acquisitions et surtout en 

envoyant les etudiants a la recherche d'un memoire de maitrise ou de DEA. Dans ces 

deux cas, la bibhotheque d'UFRpeut jouer un role d'orientation tres important aupres des 

erudiants qui ont besoin d'une documentation specialisee, dans la mesure ou elle connait 

ce que peuvent offiir les bibliotheques de recherche qui les entourent. 

La cooperation entre les bibliotheques de recherche et la bibliotheque 

universitaire est encore moins perceptible a 1'heure actuelle. Sur les trente-deux reponses 

regues a 1'enquete concemant la documentation des formations de recherche, seulement 

six services declarent qu'il existe une collaboration avec la BU, mais qui est decrite 

comme "tres reduite" par trois d'entre eux. En fait, ce qui est le plus souvent evoque 

concernant cette collaboration, se borne pour 1'essentiel a un rapport de simple usager 

avec la bibliotheque universitaire. On apprecie, en effet, le PEB, les outils 

bibhographiques et surtout un certain equipement. La bibliotheque du Centre de 

recherche Archeologie et systemes d'infoimation s'est ainsi arrangee avec la BU pour que 

les personnes interessees puissent consulter grace a 1'equipement de la bibhotheque 

universitaire, le videodisque qui le Centre a produit. Dans cette perspective, la 

bibliotheque universitaire a egalement mis en place un service audio-visuel qui permet en 

particulier aux etudiants de 3eme cycle en ethnomusicologie et en "Cinema, television, 

audiovisuel" de pouvoir venir a la BU pour consulter des cassettes video ou ecouter des 

disques choisis par les enseignants dans un but pedagogique. La bibliotheque 

universitaire propose en outre aux centres de recherche qui en font la demande de leur 

faire parvenir reguherement les photocopies des sommaires de periodiques qui les 

interessent. Ce service a ete tres bien accueilli car actuellement quinze centres de 

recherche en ont fait la demande, ce qui laisse augurer une possible collaboration en la 

matiere. Cependant, la bibliotheque universitaire aurait certainement apprecie en retour 

d'etre mieux informee des pubhcations de ces formations de recherche (titres de revues. 
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titres de collections, participation a des colloques ou a des travaux collectifs, etc). D est 

rare egalement qu'il y ait uue coordination concernant les acquisitions d ouvrages ou de 

periodiques. On peut tout de meme noter 1'effort fait par la bibliotheque du Laboratoire 

d'ethnologie et de sociologie comparative. Sachant, en effet, que sa bibliotheque sera 

peut-etre un jour fermee aux etudiants de maitrise, elle commumque depuis plusieurs 

annees a la bibliotheque universitaire des listes d'acquisitions pour que les etudiants 

puissent disposer a la BU des ouvrages dont ils ont besoin. 

Dans Fimmediat, la cooperation n'existe donc pas vraiment. Mais, il me semble 

que cette situation de faibles relations avec les bibliotheques de recherche changera en 

partie des que le reseau informatique fonctionnera. En effet, sur les trente-deux reponses, 

quinze envisagent une cooperation ulterieure avec la BU et declarent attendre pour cela 

les progres des nouvelles technologies. Uinteret pour un catalogue commun est grand, de 

meme que pour les possibihtes d'acces aux bases de donnees frangaises et etrangeres. Les 

bibhotheques de recherche sont, en effet, souvent tres bien equipees, le pas a franchir 

sera donc petit. Ainsi, la bibliotheque du Laboratoire d'ethnologie et de sociologie 

comparative est tout a fait prete a mettre sa base de donnees en acces sur le reseau quand 

celui-ci sera installe, et elle espere pouvoir aussi profiter de la consultation des CD-ROM 

que la BU possede. Par ailleurs, les responsables de ces services documentaires estiment, 

dans les reponses a l'enquete, que la bibliotheque universitaire pourrait etre sollicitee 

pour apporter une formation ou une aide bibliographique aux etudiants de 3eme cycle, 

mais dans l'immediat, aucun enseignant n'en a fait la demande directement. En matiere de 

cooperation avec les bibliotheques de recherche, il y a donc de grands espoirs mais rien 

n'est encore fait. Avant de lancer de nouvelles actions, il faudra de toute maniere d'abord 

reactuahser 1'enquete les concernant, afin de mieux les connaitre. 

O Comment peut-on expliauer les retards pris dans la concretisation du service 

commun de la documentation ? 

Jai montre que la mise en place du service commun de la documentation avait ete 

tres rapide du point de vue administratif. mais qu'en fait, la cooperation n'a pas encore 
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reussi a se concretiser a 1'interieur de ce service commun. Au dela des problemes 

techniques et financiers qui sont entres en jeu dans les retards pour 1'installation du 

reseau informatique, il me semble qu'il y a encore des causes beaucoup plus profondes a 

1'absence d'une reelle politique documentaire a 1'echelle de 1'universite. 

1) Un contexte structurel difficile a depasser 

a) 1'elnignement de la Bibliotheaue Universitaire 

Cet argument paralt etre l'un des plus evidents des qu'on entre sur le campus de 

iuniversite de Paris X-Nanterre. La bibliotheque universitaire est, en effet, totalement 

excentree par rapport aux batiments d'enseignements. Qn s'en apergoit d'ailleurs tres bien 

sur ce plan de iuniversite : 
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Cette situation reflete assez bien le fait que la bibliotheque universitaire a 

longtemps ete consideree comme un service a part dans 1'universite. Qn retrouve 

d'ailleurs cette impression a la lecture du "Guide de ietuSant" qui est, en principe, 

distribue a tous les etudiants de premiere annee. Dans cette brochure. la bibliotheque 

universitaire est mise totalement a part dans un chapitre concernant une presentation 

generale de iuniversite. Les bibhotheques d'UFR qui sont ici appelees "bibhotheques de 

departement", sont, quant a elles, recensees dans un chapitre intitule "Votre vie 

d'etudiant". Cette description des bibhotheques d'UFR qui reste malgre tout tres succinte 

dans la mesure ou les etudiants ne peuvent trouver que leur localisation et, dans le 

meilleur des cas, les horaires d'ouverture, tend a montrer en tout cas que les 

bibliotheques de departement sont beaucoup plus proches du quotidien des etudiants la 

bibliotheque universitaire qui fait figure d'institution moins facile d'acces. 

D'un point de vue plus pratique, la distance qui separe la bibliotheque 

univershaire des batiments dans lesquels les etudiants suivent leurs cours posent de 

nombreux problemes. En effet, beaucoup d'etudiants de premiere annee ne connaissent 

meme pas iexistence de la bibliotheque universitaire, ce qui tend a prouver que ce 

"Guide de ietudiant" est insuffisant pour iinformation concernant la documentation et 

qu'il est toujours plus utile que la BU soit directement presentee aux etudiants au 

moment de la rentree, comme cela se fait dans certaines disciplines comme le droit. En 

outre, parmi ceux qui en ont entendu parler, un certain nombre ne sait pas la localiser sur 

le campus et d'autres encore trouvent que c'est vraiment trop loin... Les responsables de 

bibliotheques d'UFR voient donc arriver en debut d'annee de nombreux etudiants peu 

informes qui pensent se trouver a la BU. B me manque, pour pouvoir completer cet 

aspect, des etudes sur le public. II serait en effet tres interessant de disposer de resultats 

d'enquete sur la frequentation des differentes bibliotheques presentes sur le campus, en 

particulier pour voir dans quelle mesure les etudiants adaptent le choix de la bibliotheque 

au type de travail qu'ils ont a effectuer ou bien si c'est juste une question d'organisation 

du temps. II parait clair en tout cas que beaucoup d'etudiants frequentent a la fois la 

bibliotheque universitaire et leur bibliotheque d'UFR puisque le lundi matin quand la BU 

est fermee, les bibhotheques d'UFR sont totalement debordees. 

La distance qui separe les heux d'enseignement et la bibliotheque universitaire, 

obhge les etudiants a prevoir le moment ou ils pourront aller "la-bas". Ainsi, pour les 
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etudiants, le fait que la bibliotheque universitaire soit totalement excentree fait qu'ils ont 

un rapport tout de suite different avec elle par rapport aux bibliotheques d'UFR dont 

1'acces est particuherement facile, B leur faut, en effet, disposer d'une plage horaire 

suffisamment etendue pour profiter au mieux des services de la BU. En revanche, les 

bibliotheques d'UFR etant situees dans les batiments d'enseignement, les etudiants 

peuvent y passer meme s'il ne dispose que d'une heure par exemple. 

On retrouve le meme probleme pour les responsables des bibhotheques d UFR qui 

ont besoin de se rendre a la BU. Cela demande de disposer d'un temps non neghgeable et 

ils n'ont parfois pas d'autres solutions que de prendre sur leur pause-dejeuner. 

L'eloignement accentue donc 1'isolement des petites bibliotheques par rapport a la 

bibliotheque universitaire car il parait obhgatoire de prendre un rendez-vous pour 

pouvoir rencontrer le conservateur en evitant de se deplacer pour rien. 

Deloignement est donc un argument tres pertinent pour montrer qu'il parait 

indispensable de se doter d'un reseau informatique pour que la cooperation puisse se 

faire. En effet, avec l'equipement des bibhotheques d'UFR pour la consultation de 

1'OPAC de la BU, ces services documentaires pourront servir d'intermediaires en quelque 

sorte avec la bibliotheque universitaire. Les etudiants pourront y obtenir la certitude 

qu'un ouvrage se trouve bien la-bas et qu'ils ne se deplaceront pas pour rien. Es pourront 

egalement relever sa cote, sa locahsation et savoir s'il est empruntable. Cette possibilite 

reduira sans aucun doute l'impression d'eloignement. Les bibliotheques d'UFR sont 

particulierement bien placees a l'interieur de l'universite pour jouer un role d'orientation, 

indispensable pour que les etudiants arrivent a s'y retrouver. B parait clair egalement que 

cette installation informatique ne pourra qu'inciter davantage les etudiants a mieux 

connaitre les ressources documentaires de leur universite. 

AinsL meme si 1'eloignement n'explique pas tout puisque, comme je l'ai fait 

remarquer, les bibhotheques d'UFR et les bibliotheques de recherche ne collaborent pas 

entre elles alors qu'elles se trouvent dans les batiments, il reste malgre tout un facteur 

tres contraignant. 
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h) Des difficiiltes de dialosue entre le personnel de la BU et les 

responsables de bibliotheques d'UFR 

H existe une distinction tres nnportante entre la bibliotheque universitaire et les 

petites bibliotheques, en particulier les bibliotheques d'UFR, c'est que la BU fonctionne 

essentiellement avec des professionnels de la documentation. Elle possede du personnel 

competent recrute par des concours specifiques aux metiers des bibliotlieques. Ce n'est 

pas le cas des bibliotheques d'UFR dont le personnel est tres varie mais a rarement regu 

une formation en bibliotheconomie. Qn eompte ainsi, parrm les responsables de 

bibliotheques d'UFR. quatre ingenieurs d'etudes dont un depend du CNRS, quatre 

administratifs qui travaiHaient avant dans des services purement admimstratifs et deux 

contractuelles. Un responsable seulement a une maitrise de documentation qui lui donne 

un diplome professionnel. B faut noter que les deux responsables qui ne sont 

actuellement recrutes que sur contrat, sont dans une situation tres precaire, leur contrat 

etant a duree determinee. De meme, la position des admimstratifs est egalement instable, 

dans la mesure ou ils pourraient tres bien etre affectes dans un autre service qui n'aurait 

rien a voir avec la documentation. 

La situation est assez differente dans les bibliotheques de recherche. Qn distingue 

de maniere plus nette le responsable scientifique du service de documentation, qui est 

dans la majorite des cas le directeur de la formation de reeherche du responsable 

technique. Contrairement aux bibliotheques d'UFR ou il y a toujours un responsable 

technisue, un tiers des bibliotheques de recherche n'en ont pas. Mais quand elles en ont 

un, il est souvent plus dipldme que dans les bibliotheques d'UFR. En effet, la moitie des 

responsables techniques sont des ingenieurs d'etude ou de recherche qui ont souvent une 

formation de documentaliste. 

Dans la mesure ou la cooperation est actuellement tournee vers les bibliotheques 

d'UFR, l'absence de formation professionnelle rend souvent difficile, du point de la BU, 

une collaboration technique qui peut pourtant etre facilitee si le personnel est 

suffisamment motive et investi dans sa bibliotheque. 

En fait, on peut remarquer que ce qui est privilegie dans les bibliotheques d'UFR, 

c'est plutdt la qualification dans la discipline couverte par la bibliotheque. Ainsi, au moins 

cinq responsables ont un dipldme universitaire (de niveau maitrise au moins) dans cette 

discipline. Cette situation fait qu'ils sont souvent degus quand ils veulent collaborer avec 
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le conservateur de la bibliotheque universitaire car celui-ci est rarement specialise dans 

cette discipline. Ainsi, le dialogue est rendu difficile par des incomprehensions de part et 

d'autre. 

c) Des disparites de fonctionnement 

Qn a deja evoque les disparites d'importance qui existent entre les bibliotheques 

d'UFR en termes quantitatifs mais les differences sont egalement tres nombreuses dans 

leur maniere de fonctionner. 

Ainsi, les modes d'acces aux documents sont tres diversifies. U faut signaler, en 

premier heu, que toutes les bibhotheques d'UFR possedent un fichier auteurs, ce qui n'est 

pas le cas des bibhotheques de recherche parmi lesquelles on peut recenser au moins sept 

services sur dix-sept qui n'ont pas de catalogue et dont les fonds ne sont pas classes. 

Parmi les bibliotheques d'UFR, quatre ont par aEeurs un fichier matieres et seulement 

trois parmi les bibliotheques de recherche. 

Cinq bibhotheques d'UFR seulement ont mis leurs collections en hbre-acces, la 

plupart du temps, le hbre acces a ete abandonne en raison du nombre trop miportant de 

disparitions de livres que les budgets des bibliotheques d'UFR ne peuvent pas supporter. 

Fii matiere de pret a domicile, sept bibliotheques d'UFR le pratiquent. H y a de ce 

point de vue une demande tres forte des etudiants, ainsi, des bibliotheques qui refiisaient 

jusqu'a maintenant de s'y mettre y ont ete contraintes sous la pression des etudiants. Mais 

certains responsables ont decide de limiter le pret aux seuls etudiants de la discipline. 

Concernant le classement des colleetions, quatre bibhotheques d'UFR ont adopte 

la Classification Decimale Universelle, comme cela est pratique a la bibliotheque 

universitaire. Pour les autres, les responsables utilisent souvent un classement par 

grandes disciplines puis par ordre d'arrivee, cela n'est gerable que quand le fonds n'est 

pas trop important. 

F.nfin en matiere d'horaires d'ouverture, la encore regne la plus grande diversite. 

Pour les bibliotheques d'UFR, l'ouverture oscille entre 29 H et 50 H par semaine, la 

moyenne se situe aux alentours de 37 H par semaine. La bibhotheque la plus ouverte est 

la bibliotheque de Droit, la responsable de cette bibliotheque a ete obligee de s'arranger 

pour pouvoir ouvrir jusqu'a 19 H, comme la bibliotheque universitaire, car les etudiants 

58 



ne voulaient pas etre obliges d'y aller. II faut noter que quand il n'y a qu'une seule 

personne pour s'occuper de la bibliotheque, une ouverture au public de 37 H par semaine 

suppose peu de temps libre pour pouvoir effectuer tout le travail annexe. En ce qui 

concerne les bibliotheques de recherche, les horaires d'ouverture sont encore plus 

variables, cela va de 7 H a 43 H par semaine, la moyenne se situant a 20 H. En outre, 

pour certains centres de reeherche, 1'ouverture est meme aleatoire, c'est-a-dire que le 

service documentaire n'est accessible que si l'un des membres du Centre est present. Pour 

certains centres, il est meme necessaire de prendre prealablement rendez-vous. 

L'absence totale d*harmonisation dans les modes de fonctionnement rend donc 

difficile une cooperation globale pour l'ensemble des petites bibliotheques, il est 

necessaire de prendre en compte la diversite de chacun ce qui rend difficile la mise en 

place d'une poMtique documentaire universitaire de maniere tres precise. Dans l'immediat, 

on est souvent oblige de se limiter a des objectifs tres generaux alors qu'il faudrait 

presque faire du cas par cas, chacun ayant des besoins differents dont il faudrait pouvoir 

tenir compte. Malheureusement, cela n'est pas encore possible par manque de temps et 

de moyens. 

2) Les besoins prealables des bibiiotheques d'UFR 

La responsable de la bibliotheque de Sociologie a ete tres degue quand, apres 

avoir reclame la tenue de reunions avec 1'ensemble des responsables de bibliotheques 

d'UFR, eHe pris conscience que chacun venait en fait pour exposer ses propres 

problemes. Tout d'un coup, une tribune leur etait offerte alors que jusqu'a maintenant, ils 

n'avaient jamais pu etre ecoutes par radministration. Es ont, en effet, pendant de 

nombreuses annees rencontre l'incomprehension du reste du personnel admimstratif qui 

selon eux ne saisit pas les specificites des bibliotheques. Ainsi, par exemple, plusieurs 

responsables de bibliotheques d'UFR (Histoire-Histoire de l'art et Economie, en 

particulier) sont obliges d'acheter des numeros de periodoques un par un au lieu de faire 

un abonnement car l'administration de 1'universite n'accepte pas de payer pour quelque 

chose qui n'a pas ensore ete regu ! Les agents administratifs de 1'universite ne connaissent 
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pas le fonctionnement des bibliotheques et les responsables des bibliotheques dUFR 

eprouvent souvent un manque de reconnaissance de la part de leurs collegues. lls 

pourraient faire bien ou mal7 personne ne verrait la difference ce qui rend leur position un 

peu penible. Les bibliotheques sont meme souvent plutot mal considerees par 

l'administration car elles coutent cher et prennent de la place. Dans cette perspective, le 

personnel administratif eonsidere souvent que ceux qui travaille dans les bibliotheques 

ont bien de la chance car finalement il n'y a pas enormement de choses a faire. Pour les 

responsables de bibliotheques d'UFR qui ont un statut d'admimstratif, la situation est 

meme parfois plus dure encore car la specificite de leur activite de bibliothecaire n est la 

plupart du temps pas prise en compte. Ils ont donc ete particuherement heureux que la 

bibliotheque universitaire se mette a s'interesser a leurs problemes, dans le cadre de la 

creation du service commun de la documentation. Pour eux, les relations avec la 

bibliotheque universitaire donnent une valeur plus grande a ce qu'ils font par rapport aux 

autres administratifs. La formation dispensee par la BU leur a permis de se sentir 

davantage bibliothecaires que personnel administratif. 

D'une maniere generale, les responsables de bibliotheque voient dans les relations 

avec la BU un moyen pour que leur travail soit mieux estime. Mais, dans 1'immediat. il en 

resulte que le debat tourne encore beaucoup autour de leurs problemes qui sont certes 

souvent un frein a la bonne marche du service commun de la documentation. Leurs 

attentes tournent autour de quatre points. 

a ) Le personnel 

La plupart des bibliotheques d'UFR souffient du manque de personnel ce qui 

entraine des difficultes de fonctionnement. Si on leur demandait par exemple, en vue 

d'une harmonisation, d'etendre davantage leurs horaires d'ouverture, ils ne pourraient 

certainement pas faire face, en 1'etat actuel des choses. La plupart des responsables de 

bibliotheques d'UFR estiment etre obliges de passer beaucoup de temps a 1'accueil des 

etudiants et a la communication des ouvrages ce qui leur laisse peu de temps pour 

s'occuper des taches administratives, du catalogage, des commandes... Si le nombre de 

vacataires est trop juste, des qu'il y en a un de rnalade, la bibliotheque est parfois obhgee 

de fermer. Dautre part, ils voudraient avoir le temps d'appronfondir certains aspects de 
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leur travail, faire du depouillement de periodiques par exemple ou etablir un eatalogue 

matieres de leur fonds, mais par manque de temps, ils sont souvent obliges de se limiter 

au plus urgent. 

La question de la penurie de personnel est donc tres presente. Or precisement, les 

responsables de bibliotheques d'UFR trouvent qu'ils sont tres mal compris sur ce point 

par 1'administration qui n'a pas idee des besoins en personnel de la documentation. Ainsi, 

pour essayer de recuperer des postes qui avaient ete supprimes. la responsable de la 

bibliotheque d'Economie a commence a tenir des statistiques de frequentation pour 

prouver l'activite importante de son service. La cooperation avec la bibliotheque 

universitaire pourrait etre egalement pour eux un moyen de faire valoir leur besoin en 

personnel. lls esperent ainsi etre appuyes par la BU pour de nouvelles creations de 

postes. Par ailleurs, la mise en place du catalogage partage est tres attendue par certains, 

et en particulier par la responsable de la bibliotheques d'Histoire-Histoire de l'art car elle 

pense que cela se traduira certainement pour elle par un gain de temps non negligeable. 

b) Les locaux 

Les responsables de bibliotheques d'UFR se plaignent egalement du manque de 

place. Hs eprouvent, en effet, souvent des diffidultes pour le stockage des documents. 

Ainsi, la bibliotheque de Geographie a du mal a ranger ses cartes et plans qui prennent 

beaucoup de place et elle est donc obliger d'essayer d'utiliser au mieux des petits locaux 

exterieurs. De meme, pour la bibliotheque d'Histoire-Histoire de l'art, la responsable 

n'arrive plus a conserver dans de bonnes conditions la masse trop lmportante de 

memoires de maltrise, elle a donc depose les plus anciens aux Archives Departementales. 

De ce point de vue, la cooperation avec la bibliotheque universitaire pourrait aussi passer 

par la possibilite de depots d'ouvrages en magasin. 

Mis a part le probleme de stockage, se pose egalement tres souvent le probleme 

du manque de places assises pour les etudiants. Les usagers de ces bibliotheques sont 

confrontes, tout comme a la bibliotheque universitaire d'ailleurs, au probleme de reussir a 

trouver une place pour s'installer. En outre, il est particulierement difficile d'obtenir le 

remplacement de chaises en mauvais etat, ce qui fait que le mobilier est tres souvent de la 

recuperation de materiel laisse de cote dans les bureaux admimstratifs. Deux 
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bibliotheques d'UFR ont un espoir pour ameliorer ces problemes de locaux, la 

bibliotheque de PhtiosopMe qui va demenager dans un batiment neuf et va donc profiter 

d'un nouveau local beaucoup plus adapte puisque c'est le responsable lui-meme qui a 

dessine en fonction de ses besoins, les plans de la future bibliotheque pour 1 architecte. II 

a surtout prevu un amenagement particulier poxir pouvoir disposer dun bureau un peu 

isole, car la plupart du temps, les locaux de ces bMotheques sont totalement inadaptes 

et les responsables ne disposent meme pas d'un bureau separe. 

D'une maniere generale, ces petites bibliotheques ont du mal a faire face au flot 

d'etudiants. Et, pour les bibliotheques de recherche, le probleme est souvent encore plus 

grave puisque deux des dix-sept services n'ont plus de local et trois ne disposent pas de 

local dont 1'usage est specifique a la bibliotheque. Ils souhaiteraient que la bibliotheque 

universitaire les appuie par rapport a 1'admimstration pour que les choses evoluent dans 

leur sens, malheureusement, dans les circonstances actuelles de restrictions budgetaires 

et de masse toujours plus importante d'etudiants, les problemes sont loin d'etre resolus. 

c) Le materiel 

Les bibliotheques d'UFR sont souvent assez depourvues en matiere d'equipement. 

La machine a ecrire reste 1'equipement de base. Environ six bibliotheques ont im micro-

ordinateur, ce qui est peu, dans la mesure ou cela se revele etre un equipement tout a fait 

indispensable pour une meilleure gestion. En outre, en fait de micro-ordinateurs, elles ont 

souvent recupere les vieux modeles qui appartenaient a 1'admhustration et qui etaient 

remplaces par de nouveaux. Cette situation est donc vecu comme assez devalorisante par 

un certain nombre de responsables de bibliotheques d'UFR. D'autant plus qu'il existe une 

grande disparite par rapport aux bibliotheques de recherche qui elles sont souvent mieux 

equipees. II y a, en effet, neuf services sur dix-sept qui disposent d'un ou plusieurs micro-

ordinateurs, mais a cote de cela il ya aussi trois services qui n'ont aucun materiel propre. 

d) Des difficultes de gestion 

Une aide de la bibliotheque universitaire leur semblerait tout a fait utile pour la 

gestion. Les bibliotheques d'UFR eprouvent, en effet, des difficultes pour differentes 

taches, mais en particulier pour effectuer le pret a domicile dans de bonnes conditions. 
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Differents systemes sont employes mais tous posent des problemes, soit les responsables 

demandent de laisser une earte (par exemple en economie) mais les etudiants n'aiment 

pas ce systeme, soit ils demandent une cheque de caution et ne pretent que pour le week-

end, soit ils font des fiches dinscription, mais ils sont alors obliges de passer beaucoup de 

temps pour les relances, sans avoir de reels moyens de pression sur les etudiants. Chaque 

annee les bibhotheques d'UFR perdent des ouvrages qui n'ont pas ete rendus. Pour 

1'instant aucune bibliotheque ne dispose d'un systeme informatise, la gestion manuelle du 

pret est donc tres lourde. Les responsables le pratiquent quand meme car la demande des 

etudiants est tres forte mais beaucoup pensent que la bibliotheque universitaire est plus a 

meme de faire du pret de maniere efficace. II faut egalement voir que pour que le pret a 

domicile ne penahse pas les usagers de la bibhotheque, il parait necessaire de disposer de 

plusieurs exemplaires d'un meme ouvrage, surtout quand ils en ont tous besoin en meme 

temps. Or la faiblesse des budgets obhge a faire des choix, soit on achete des exemplaires 

en grand nombre ou bien on privilegie la diversite des titres. 

Un demier probleme de gestion se pose dans les petites bibhotheques, il sagit de 

la conservation des ouvrages. B y a, en effet, beaucoup de deterioration douvrages. 

Certains responsables de bibliotheques d'UFR ressentent ainsi un besoin en formation sur 

les techniques rapides de reparation des ouvrages car ils n'ont pas les moyens de 

racheter. Le responsable de la bibliotheque de Philosophie envisage meme dans son 

nouveau local d'amenager un espace pour un ateher de rehure qui pourrait etre anime par 

des etudiants interesses. 

3) Des bibliotheques d'UFR soucieuses de preserver leur mode de 

fonctionnement 

Les bibliotheques d'UFR ressentent donc le besoin de se rapprocher de la 

bibliotheque universitaire pour que leurs difficultes soient mieux comprises et que leur 

travail soit mieux apprecie. Elles ne sont cependant pas encore pretes a laisser tomber ce 

qu'eUes considerent comme leur raison d'etre. Pour beaucoup de responsables de 

bibliotheque d'UFR et de directeurs d'Unites de Formation et de Recherche, 1'intervention 
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de la bibliotheque uiiiversitaire est parfois mal comprise, ils ont 1'impression que leur 

presence sur le campus est remise en question. Hs craignent que la bibliotheque 

universitaire veuille tout unifier et ne sache pas respecter les idees de chacun. Les 

dkecteurs d'UFR qui se desinteressent, pour la plupart, totalement du service commun de 

la documentation, revendiquent, en effet, une certaine liberte individuelle en matiere 

d'attribution de credits. La concretisation du service commun est donc souvent freinee 

par cette attitude de repli de la part des responsables, des qu'ils ont la sensation de perdre 

une partie de leur autonomie. Or, il serait de toute maniere bien dommage de vouloir 

faire de la collaboration a tout prix, dliarmoniser systematiquement les modes de 

fonctionnement des bibliotheques du campus, car la position des bibliotheques dUFR est 

particulierement interessante dans la mesure ou elle apporte une complementarite par 

rapport a la bibliotheque universitaire. 

a) T ,e cnntact avec les etudiants 

Les responsables des bibliotheques d'UFR ne sont pas encore prets a abandonner 

certains de leurs avantages, et, en particulier la grande soupiesse de fonctionnement que 

leur permet leur autonomie financiere. Les responsables des petites bibliotheques veulent 

dans 1'immediat preserver totalement leur independance de ce point de vue car, a partir 

du moment ou leur budget sera integre a une structure plus grande telle que le service 

commun de la documentation, ils n'auront plus la possibilite de passer outre les lourdeurs 

administratives. Cette autonomie dans la gestion de leurs credits leur permet par exemple 

de mettre en rayon un livre demande dans la matinee au cours de la meme joumee, les 

procedures administratives etant beaucoup moins strictes qu'a la bibliotheque 

universitaire. Les responsables de bibliotheques sont tres attaches a cette Uberte car ils 

ont 1'impression que cette souplesse de fonctionnement correspond a un besoin reel des 

erudiants qui apprecient particulierement la facilite d'acces aux documents et la rapidite 

de communication des ouvrages. 

Les locaux etant petits, il y a, en effet, toujours quelqu'un pour renseigner 

l'usager, meme si la masse trop importante d'etudiants empeche de passer autant de 

temps qu'on voudrait avec chacun. Dans ces services documentaires, les etudiants sont 

donc toujours guides, la part d'apprentissage personnel de l'utilisation de la bibliotheque 
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est tres reduite par rapport a la bibliotheque universitaire ou ils sont la plupart du temps 

livres a eux-memes. Ainsi, la responsable de la section economie a la BU qui collabore 

depuis longtemps avec la responsable de la bibliotheque d'Economie, a pu remarquer 

qu'en fait, cette petite bibliotheque etait davantage la prolongation du CDI du lycee pour 

les etudiants, le but etant qu'ils ne se sentent pas perdus comme ils peuvent 1 etre au 

debut a la bibliotheque universitaire. 

Ce mode de fonctionnement des bibliotheques d'UFR permet d'etablir un contact 

assez fort avec les etudiants, ce qui n'est pas possible a la bibliotheque universitaire ou 

beaucoup de postes de renseignements ont du etre supprimes par manque de personnel. 

Certains responsables de bibliotheque d'UFR apprecient particulierement cet aspect de 

leur travail et essayent meme de le valoriser. Ainsi, on peut dire que les responsables des 

bibliotheques d'AES, d'Economie et de Philosophie, en particulier, ont un veritable role 

pedagogique aupres des etudiants. II n'est pas rare qu'ils donnent des conseils qui ne sont 

pas forcement en rapport avec la documentation. Les responsables de bibliotheques 

connaissent les difficultes que peuvent rencontrer les etudiants et ont donc la possibilite 

de les aider a mieux s'orienter. D'un autre point de vue, les responsables de bibliotheques 

d'UFR sont egalement proches des enseignants et ils peuvent donc repercuter les 

problemes qu'ils ont pu apprehender lors de discussions avce les etudiants. A ce sujet, je 

tiens a noter que les relations avec les enseignants ne sont pas automatiques. La 

personnalite du responsable de la bibliotheque compte beaucoup, mais aussi la 

motivation des enseignants. La responsable de la bibliotheque de Sociologie a ainsi 

remarque que depuis que sa bibliotheque a demenage dans des locaux plus eloignes des 

bureaux des enseignants, les contacts qu'elle avait auparavant avec eux sont de plus en 

plus distants. Linteret des enseignants tient donc parfois uniquement a une question de 

proximite. Quoi qu'il en soit, si le responsable de bibliotheque est suffisamment investi 

dans ce qu'il fait, son rdle peut etre particuherement grand pour mieux repondre aux 

preoccupations des etudiants. La bibliotheque devient alors, au dela de sa fonction 

documentaire, un espace de rencontre et de dialogue pour les etudiants de la meme 

discipline qui connaissent souvent le meme type de difficultes. 
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M T 'ariaptation a la discipline 

II paralt clair que les bibliotheques d'UFR trouvent une vraie complementarite par 

rapport a la bibliotheque universitaire a partir du moment ou elles s'adaptent au 

inavlmiim a la discipline dont elles s'occupent et au departement dont elles dependent. 

L'adaptation a la discipline est tout d'abord visible dans les acquisitions 

d'ouvrages faites par les bibliotheques. Les responsables essayent d acheter, dans la 

mesure de leur budget, tous les livres qui ont un hen direct avec les enseignements. La 

responsable de la bibliotheque d'Histoire-Histoire de l'art, par exemple, voit, en etroite 

collaboration avec les enseignants, les ouvrages qu'il conviendra d'acheter pour les 

nouveaux cours qui ont ete crees. En ce qui conceme les autres disciplines, certains 

enseignants ne donnent pas leurs bibhographies, le responsable de la bibliotheque n'a 

alors pas d'autres solutions que de demander aux etudiants la hste des livres qui leur ont 

ete recommandes. Le plus important est, dans tous les cas, de faire en sorte que les 

etudiants aient a leur disposition les ouvrages qu'on leur a indique. Cependant, faute de 

moyens, certaines bibliotheques sont obligees de faire des choix. Ainsi, la bibliotheque 

d'AES ne peut acheter que les ouvrages qui sont utilises par les professeurs de cours 

magistraux et ne peut pas couvrir les enseignements de travaux diriges, 

A partir de cette volonte de coller aux besoins des etudiants de la discipline en 

matiere de documentation, les responsables des differentes bibliotlieques decident eux-

memes ou bien en fonction de la volonte du directeur du departement, soit de multipher 

les exemplaires de base, comme cela se pratique en Economie et en Droit, soit de 

diversifier les titres proposes. La deuxieme solution est tres souvent choisie dans les 

disciplines qui ont a preparer des etudiants au CAPES ou a l'Agregation. Les questions 

aux programmes de ces concours sont generalement tres pointues et incitent donc les 

responsables de bibliotheques a se procurer des ouvrages plus specialises qu'ils 

n'acheteraient pas dans d'autres circonstances. L'nnphcation des bibliotheques d'UFR 

dans la preparation de ces concours est souvent tres lmportante, c'est le cas, par exemple 

en Philosophie, en Histoire et en Geographie ou toute une partie des acquisitions est 

dediee a ces concours. En outre, les responsables de bibliotheques d'UFR font tout un 

travail autour de la preparation des concours, ils redigent des bibhographies commentees, 

amenagent des salles reservees aux etudiants de ces filieres ou encore organisent des 

oraux blancs dans la bibliotheque. 

66 



II faut voir que pour certaines disciplirtes comme les Lettres. Mstoire ou la 

PhilosopMe, ces concours de ienseignement sont pratiquement les seuls debouches pour 

les etudiants arrives a ce niveau d'etodes. II parait donc normal de prevoir une aide 

documentaire solide en eomplement des cours. Cependant, il en resulte parfois un certain 

elitisme que j'ai pu remarquer en particulier dans la bibliotheque d'Histoire-Histoire de 

iart. La responsable de ce service le revendique d'ailleurs en partie puisqu'elle refose 

dacheter les manuels de base en plusieurs exemplaires, ce qui desavantage enormement 

les premiers cycles universitaires. Elle estime, en effet, que c'est plutdt le role de la 

bibliotheque universitaire d'accueillir la masse d'etudiants. Cette position se justifie sans 

doute en partie pour des disciplines comme 1'Histoire dans la mesure ou les DEUG sont 

actuellement extremement pliuidisciplinaires. La bibliotheque universitaire semble donc 

plus a meme de repondre a 1'ensemble des besoins documentaires de ces etudiants. 

Fnfin ladaptation a la discipline se voit egalement dans le type de personnel qui 

travaille dans ces bibliotheques d'UFR. Jai deja eu ioccasion de faire remarquer quun 

certain nombre de responsables de bibliotheques d'UFR etaient des specialistes de la 

discipline. Cette situation favorise une meilleure adequation entre la documentation et les 

enseignements, d'autant plus que ces responsables font en sorte de recrater des moniteurs 

etudiants egalement specialises. De ce fait, les etudiants qui fiequentent ces bibliotheques 

peuvent trouver aupres du personnel une aide tres precieuse qui depasse le snnple 

renseignement documentaire. Dans ce cadre, les responsables des bibliotheques 

d'Histoire-Histoire de 1'art et de Philosophie estiment que les moniteurs etudiants ne sont 

pas assez payes par rapport au type de travail qu'ils foumissent. le responsable de la 

bibliotheque de Philosophie a meme essaye de faire en sorte que ces etudiants soient 

payes comme ceux qui assurent des heures de tutorat car, pour lui, ce quon leur 

demande s'apparente a cela. Dans 1'immediat, il n'a pas pu obtenir gain de cause. Cela 

demontre d'une maniere generale que, du point de vue de 1'admimstration de iumversite, 

la documentation n'est absolument pas consideree comme un veritable appui a 

1'enseignement et a la recherche. 

A iheure actuelle, les bibliotheques d'UFR vers qui la bibliotheque universitaire a 

essentiellement tourne ses actions de cooperation, ne sont pas decidees a faire evoluer 

leurs modes de fonctionnement. Elles restent tres attachees a leur autonomie car elles ont 

1'impression que, sans cette independance, leur role changerait totalement, ce qui ne me 
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semble pas vraiment justifie. En effet, la bibliotheque universitaire ne cherehe pas 

actuellement a pousser systematiquement a 1'integration mais plutdt a reflechir sur le role 

qur ehacun pourrait tenir au sein du service commun de la documentation. 
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CONCLUSION 

L'etude menee a 1'universite de Paris X-Nanterre m'a paru particulierement 

revelatrice des difficultes de fonctionnement rencontrees par les services communs de la 

documentation. On s'apergoit, en effet, que les dispositions prises pas les decrets de 1985 

et de 1991 et que j'ai evoquees dans la premiere partie de ce memoire, n'etaient pas 

suffisamment incitatives pour permettre xui reel changement dans toutes les universites. 

Or, l'universite de Paris X-Nanterre est un exemple de situation complexe ou de 

nombreux interets differents entrent en jeu. II a fallu passer beaucoup de temps sur la 

mise en place d'espaces de communication entre les partenaires potentiels. 11 etait, dans 

un premier temps indispensable que les differents acteurs de la documentation a 

Viiniversite apprennent a se connaitre. Finalement, on peut dire que cette phase est loin 

d'etre encore aehevee dans la mesure ou les bibliotheques de recherche restent pour 

1'instant totalement en dehors du service commun de la documentation. La deuxieme 

etape qui consiste a mettre en place une veritable cooperation entre la bibliotheque 

universitaire et les bibliotheques d'UFR, comme cela avait ete annonce, n'en est encore 

qu'aux premices. De nombreuses difficultes que j'ai largement detaiUees dans la derniere 

partie de ce memoire, sont en effet venues entraver le bon deroulement des projets, a la 

fois du point de vue financier, technique, mais aussi professionnel et meme 

psychologique. 

On peut donc conclure que le but general du service commun de la 

documentation n'a pas encore ete atteint. La creation de cette structure avait en effet 
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pour objectif de donner les moyens de mener une veritable politique documentaire a 

l'echelle de 1'universite. Or pour 1'instant, le service commun de la documentation n'a 

meme pas reussi a avoir une eonnaissance complete de 1'ensemble des ressources 

documentaires. En outre, la mise en place du service commun etait remplie de 1 espoir de 

pouvoir lier etroitement la politique documentaire aux politiques d enseignement et de 

recherche menees par 1'universite. Or, on a pu remarquer que, d'une mamere generale, 

iadministration de 1'universite n'accordait un role pedagogique ni a la bibliotheque 

universitaire, ni aux bibliotheques d'UFR, meme si celles-ci semblent etre davantage 

presentes de ce point de vue. Certes, les conditions ne sont actuellement pas du tout 

reunies pour que l'on fasse de la recherche d'informations un apprentissage a part entiere 

et qu'on reconnaisse la valeur educative de cette fonction qui permet pourtant d'acquerir 

une autonomie certaine dans 1'utihsation des connaissances. A 1'heure actuelle, les 

bibhotheques d'UFR et la bibliotheque universitaire sont totalement debordees par le flux 

d'etudiants qui y viennent la plupart du temps sans utihser les services qu'on peut leur 

proposer, mais simplement parce qu'ils n'ont aucune salle de travail disponible pour 

pouvoir s'installer entre deux cours. Mais. si les conditions sont difficiles, il semble par 

ailleurs, que le rapprochement entre les possibihtes oflfertes par les bibhotheques et les 

besoins de l'enseignement et de la recherche, pourrait sans aucun doute trouver un 

meilleur echo si les enseignants ne se desinteressaient pas totalement du service commun 

de la documentation. 
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UFR de sciences juridiques, politiques et administratives 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locattx Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue de droit Responsable 
technique = personnel 
administratif 
+ des CES 
(capacitaires en droit) 

1 local de 
350 m2, 
divise en 3 
salles de 
travail et 1 
magasin; 
100 places 
assises 

Machine a ecrire 
+ 1 micro-
ordinateur + 3 
photocopieurs 

~ 7000 volumes (beaucoup sont 
obsoletes) + les principaux 
periodiques juridiques 

- Catalogue sur fiches 
(auteurs et matieres) 
- Pas de libre acces 
- Pas de pret 
- Classement des ouvrages 
par grandes disciplines du 
droit puis par ordre 
alphabetique d'auteurs 

En 
majorite 
ler et 
2eme 
cycles 

45 H par 
semaine 

Informa-
tion man-
quante: 
~60000 
F pour 
les abon-
nements 

Bibliotheque du Centre 
de theorie du droit. 

Le directeur du centre 
est le responsable 
scientifique et le 
responsable technique 

Piece de 40 
m2; 8 
plaees 
assises 

Machine a ecrire 
+ 1 photocopieur 
commun a 
plusieurs centres 
+ 2 micro-
ordinateurs 

577 volumes + 10 titres de 
periodiques + 36 travaux 
universitaires + 2 titres de 
litterature grise + une 
collection de tires-a-part (101) 

- Catalogue sur fiches 
(auteurs + matieres) 

- Projet de catalogue 
informatise 

A partir 
3e cycle 

15 Hpar 
semaine 

10000 F 

Bibliotheque de 
1'IRERP (Institut de 
recherches sur 
1'entreprise et les 
relations 
professionnelles) 

1 responsable 
scientifique. Pas de 
responsable technique 

Piece de 60 
m2; 40 
places 
assises 

Machine a ecrire 1500 volumes + 45 titres de 
periodiques 

Catalogue sur fiches 
(auteurs) 

A partir 
3e cycle 

20 H par 
semaine 

20000 F 



- Departement de Geosraphie 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue-
Cartotheaue du 
deoartement de 
Geoeranhie 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif, mais 
titulaire d'une 
maitrise de 
geographie 

2 salles : 170 
m2; 40 
places assises 

Machine a 
ecrire + 1 
photocopieur 
+ 1 micro-
ordinateur 

- 4800 volumes + 32 titres de 
periodiques vivants (50 
abonnements interrompus) + 
40000 cartes + photos 
aeriennes 
- Constitution d'une 
phototheque 
- Depot des documents du 
CEGAN (Centre d'etudes 
geographiques de 1'Afrique 
Noire) 

- Essntiellement consultation 
sur place 
- Possibilite d'emprunter 
pour le week-end 
- Catalogue sur fiches 
(auteurs) + fichier des cartes 
- Pas libre acces 
- Classement CDU, pour les 
ouvrages ; pour les cartes, 
classement par type puis par 
ordre alphabetique de lieu 

- ler cycle (pas 
seulement DEUG 
de geographie) 
- Etudiants 
preparant CAPES 
ou Agregation 
- Enseignants (les 
cartes servent pour 
les TD) 

33 H par 
semaine 

10000 F 
Credits 
du 
departe-
ment de 
geogra-
phie 

Bibliotheque du 
Laboratoire de 
geographie 
urbaine 

Responsable 
scientifique = 
directeur du 
laboratoire. 
Personnel 
technique = 1 
ingenieur de 
recherche 

1 local de 
100 m2;20 
places assises 

Machine a 
ecrire + 1 
photocopieur 
+ 1 lecteur -
reproducteur 
de 
microfiches 

- 8500 volumes + 380 titres de 
periodiques + 800 travaux 
universitaires + 300 titres de 
litterature grise + microfiches 
+ 2000 cartes et plans + 4000 
fascicules de recensements de 
la population frangaise 
- Alimente 2 bases de donnees 

- Catalogues sur fiches 
(auteurs et matieres) + 1 
fichier particulier pour les 
travaux de recherche 
(auteurs, lieux, themes) 
- Pas de pret a domicile 
- Utilisation du PEB 

Tous les etudiants 
interesses 

31H30 
par 
semaine 

45000F 

Bibliotheque du 
laboratoire de 
geographie 
agricole et rurale 

Directeur du 
laboratoire assure 
tout 

1 piece de 36 
m2; 25 
places assises 

2 Mac 100 volumes + 2 titres de 
periodiques + 15 titres de 
litterature grise 

- Pas de catalogue 
- Pret a domicile 

A partir du 2eme 
cycle 

Unique-
ment sur 
rendez-
vous 

10000F 



Bibliotheque du 
Laboratoire de 
geographie 
physique 

Responsable 
scientifique = 
directeur du 
laboratoire. 
Responsable 
technique = 1 
insenieur 

1 local de 
110 m2;12 
places 
asssises dans 
la salle de 
travail, 10 en 
bureaux 

Machine a 
ecrire + 1 
photocopieur 
+ 3 micro-
ordinateurs + 
materiel de 
laboratoire 

120 volumes + 39 titres de 
periodiques (pour la plupart 
interrompus) + 120 travaux 
universitaires + cartes 
specialisees 

- Pas de catalogue 
- Pret a domicile sur accord 
des enseignants 

A partir de la 
Maitrise 

20 a 30 H 
par 
semaine 

4000 a 
5000 F 

- Departements d'Histoire et d'Histoire de Vart 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue Responsable technique = 
IE + 3 vacataires ( 
etudiants en maltrise 
d'histoire) 

1 local de 
330 m2(une 
partie 
separee pour 
ceux qui 
preparent les 
concours); 
140 places 
assises 

Machine a ecrire 
+ 1 micro-
ordinateur 

- 25000 volumes + 25 
titres de periodiques 
vivants ( nombreux 
abonnement interrompus) 
+ 900 memoires de 
maitrise 
- Dossiers bibliographiques 
sur les questions au 
programme dans le cadre 
des enseignements 

- Pas de libre acces depuis 
1987 
- Catalogue sur fiches 
(auteurs et systematique 
CDU) 
- Pas de pret 
- Classement CDU 

-ler et 2eme 
cycles 
- Etudiants 
preparant le 
CAPES ou 
1'Agregation 

43 H par 
semaine 

60000F 
Credits 
de 
1'UFR + 
de 
l'IUFM 

d'histoire et 
d'histoire de l'art 

Responsable technique = 
IE + 3 vacataires ( 
etudiants en maltrise 
d'histoire) 

1 local de 
330 m2(une 
partie 
separee pour 
ceux qui 
preparent les 
concours); 
140 places 
assises 

Machine a ecrire 
+ 1 micro-
ordinateur 

- 25000 volumes + 25 
titres de periodiques 
vivants ( nombreux 
abonnement interrompus) 
+ 900 memoires de 
maitrise 
- Dossiers bibliographiques 
sur les questions au 
programme dans le cadre 
des enseignements 

- Pas de libre acces depuis 
1987 
- Catalogue sur fiches 
(auteurs et systematique 
CDU) 
- Pas de pret 
- Classement CDU 

-ler et 2eme 
cycles 
- Etudiants 
preparant le 
CAPES ou 
1'Agregation 

43 H par 
semaine 

60000F 
Credits 
de 
1'UFR + 
de 
l'IUFM 

Bibliotheque du 
Centre d'histoire 
de la France 
contemporaine 

Responsable scientifique 
= directeur du centre. 
Responsable technique = 
1 ingenieur d'etudes + 2 
chercheurs CNRS 

Local a 
usage mixte 
:50 m2;30 
places. 
En cours de 
reamenage-
ment. 

1 micro-
ordinateur a 
installer 

500 volumes (= des dons) 
+ 650 memoires de 
maltrise d'histoire 
contemporaine 

- 1 catalogue sur fiches pour 
les maitrises 
- Reste du fonds non classe 
- Pas de pret a domicile 
- Utilisation du PEB 

A partir du 
3eme cycle 

15 Hpar 
semaine 

0 F 



Bibliotheque du 
Centre de 
recherche sur 
1'Antiquite 
tardive et le Haut 
Moyen-Age. 

Responsable = directeur 
du centre. Responsable 
technique = 1 ingenieur 
d'etude a temps partiel 

Local a 
usage mixte 
: 70 m2; 20 
places. 

1 Mac 2500 volumes. Pas de 
periodiques suivis. 

- Catalogue sur fiches (fichier 
auteurs) 
- Pret a domicile 

A partir de la 
maitrise 

2 apres-
midi par 
semaine 

20000F 

Bibliotheque du 
Centre de 
recherche 
Archeologie et 
systemes 
d'information. 

Responsable scientifique 
= directeur du centre. 
Personnel technique = 2 
IE a plein temps + 
vacataires. 

2 salles Machine 
traitement de 
texte + plusieurs 
micro-
ordinateurs + 1 
mini-ordinateur 
+ 1 station sur le 
reseau de 
l'universite + 1 
videolecteur 

- 200 ouvrages directement 
nevessaires au travail de 
recherche. Quelques 
periodiques. 
- Constitution de bases de 
donnees thematiques 
illustrees par le 
videodisque fait par le 
centre 

- Catalogue sur fiches 
- Pas de reelle ouverture d'un 
service de documentation: les 
etudiants et chercheurs qui 
travaillent dans le centre 
consultent 
- Pret exceptionnel 

2000 a 
3000 F 

- Departement de Socioloeie - Ethnolosie 

Norn du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue du 
deoartement de 
sociologie 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif 
(Maitrise de 
sociologie) + 1 
CES a mi-temps 

1 local de 
100m2(2 
salles); 
35 places 
assises 

1 machine a ecrire - 6000 volumes + 30 titres de 
periodiques + memoires de 
maitrise 
- Photocopies de sommaires de 
periodiques + quelques dossiers 
thematiques 

- Libre acces 
- Classement par theme puis 
par ordre tfarrivee 
- Catalogue sur fiches 
(auteurs) + 1 fichier pour 
les maitrises 
- Possibilite de reservation 

Tous les 
etudiants 
interesses 

32 H par 
semaine 

30000F 



Centre de 
documentation du 
Laboratoire 
d'ethnologie et de 
sociologie 
comparative 

Responsable 
scientifique = IE 
(CNRS). 
Responsable 
technique = AI 
(CNRS) 

120 m2 

pour salle 
de lecture 
et bureau 
+ 10 mz 

de reserve 
; 20 
places 
assises 

Machine a ecrire + 1 
photocopieur + 1 lecteur 
de microfiches + materiel 
audio-visuel + minitel + 
terminal d'interrogation 
de bases de donnees + 1 
micro-ordinateur 
fonctionnant en reseau 
avec 3 terminaux 

- 14500 volumes + 160 titres de 
periodiques (signales au CCN) + 
750 travaux universitaires + 
2300 titres de litterature grise + 
50 K7 (musicologie) + 450 
cartes ethniques et 
ethnolinguistiques + 1 fonds 
d'archives ethnographiques 
- Alimente la base Francis-
ethnologie 

- 1 catalogue sur fiches 
(auteurs) 
- Une base de donnees 
propre au laboratoire qui 
signale et analyse les 
ouvrages detenus (~ 15000 
notices) 
- Pret a domicile sous 
certaines conditions 

A partir de 
la Maitrise 

40 H par 
semaine 

Pas de 
reponse 

Bibliotheque du 
Groupe de 
recherches 
sociologiques 

Responsable = 
documentaliste IE 

50m2;15 
places 
assises 

Machine a ecrire + 1 
photocopieur + 1 minitel 
+ 1 micro-ordinateur 

- 1700 volumes + 35 titres de 
periodiques + 100 travaux 
universitaires + 800 titres de 
litterature grise 
- Producteur de 2 petites bases 
de donnees 

-1 catalogue sur fiches 
(auteurs et matieres) 
-1 catalogue informatise 
- Pret a domicile pour les 
etudiants en DEA de 
sociologie 
- Utilisation du PEB 

Ensei-
gnants et 
chercheurs 

24 H par 
semaine 

20000 F 

- Denartement d'AES (Administration economiciue etsociale) 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue 
d'AES 

Responsable 
technique = 
personnel 
contractuel 
non titulaire 

1 piece de 
50m2; 35 
places 
assises 

1 machine 
a ecrire 

1500 volumes + 12 
titres de periodiques + 
1600 rapports de stage 
+ projets de creation 
d'entreprise faits par 
les etudiants en 
maitrise. 

- Classement par themes puis par ordre d'arrivee 
- Libre acces sauf pour certains ouvrages servant 
surtout aux etudiants de maitrise 
- Pret a domicile 
- Catalogue sur fiches (auteurs + titres) mais qui 
ne servent qu'a la responsable 
Projet de constitution d'un fichier matieres 
+ 1 repertoire-papier special pour les rapports de 
stage 
- Utilisation du PEB 

- leret 2eme 
cycles d'AES = 
1800 etudiants 
(public potentiel) 
- 500 inscrits 
pour le pret, 100 
frequentent 
regulierement la 
bibliotheque 

35 H par 
semaine 

40000F 



UFR SEGMI (Sciences 6conomiques, gestion, mathematiques et informatique) 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue Responsable 
technique = 
personnel 
administratif + 2 
autres titulaires a 
plein temps 

Local de 220 
m2; 40 places 
assises 
servant seule-
ment pour la 
consultation 
des 
periodiques 

Machine 
traitement de 
texte + 1 
micro-
ordinateur 

- 10000 volumes ( ~ 20% 
du fond est obsolete) + 45 
titres de periodiques 
vivants (80 abonnements 
interrompus) + 1440 
travaux universitaires 
(DEA et DESS) 
- Vente de polycopies faits 
par les professeurs 
(exercices, annales 
corrigees.) 

- Pas de libre-acces 
- Est uniquement une 
bibliotheque de pret 
- Catalogue sur fiches (auteurs, 
titres et matieres), mais qui ne 
sert qu'a la responsable 
- Classement thematique par 
grandes disciplines puis par 
ordre d'arrivee 

- Essaye de se 
specialiser 
davantage pour 
les etudiants de 
ler et 2eme cycle 
(accord avec la 
section economie 
de la BU) 
- Periodiques 
consultes 
essentiellement 
par etudiants de 
3eme cycle 

35 Hpar 
semaine 

60000 F 
de 1'UFR 
+ des 
credits 
aleatoires 
(budget de 
documen-
tation de 
DEA...) 

d'Economie-
Responsable 
technique = 
personnel 
administratif + 2 
autres titulaires a 
plein temps 

Local de 220 
m2; 40 places 
assises 
servant seule-
ment pour la 
consultation 
des 
periodiques 

Machine 
traitement de 
texte + 1 
micro-
ordinateur 

- 10000 volumes ( ~ 20% 
du fond est obsolete) + 45 
titres de periodiques 
vivants (80 abonnements 
interrompus) + 1440 
travaux universitaires 
(DEA et DESS) 
- Vente de polycopies faits 
par les professeurs 
(exercices, annales 
corrigees.) 

- Pas de libre-acces 
- Est uniquement une 
bibliotheque de pret 
- Catalogue sur fiches (auteurs, 
titres et matieres), mais qui ne 
sert qu'a la responsable 
- Classement thematique par 
grandes disciplines puis par 
ordre d'arrivee 

- Essaye de se 
specialiser 
davantage pour 
les etudiants de 
ler et 2eme cycle 
(accord avec la 
section economie 
de la BU) 
- Periodiques 
consultes 
essentiellement 
par etudiants de 
3eme cycle 

35 Hpar 
semaine 

60000 F 
de 1'UFR 
+ des 
credits 
aleatoires 
(budget de 
documen-
tation de 
DEA...) 

MASS 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif + 2 
autres titulaires a 
plein temps 

Local de 220 
m2; 40 places 
assises 
servant seule-
ment pour la 
consultation 
des 
periodiques 

Machine 
traitement de 
texte + 1 
micro-
ordinateur 

- 10000 volumes ( ~ 20% 
du fond est obsolete) + 45 
titres de periodiques 
vivants (80 abonnements 
interrompus) + 1440 
travaux universitaires 
(DEA et DESS) 
- Vente de polycopies faits 
par les professeurs 
(exercices, annales 
corrigees.) 

- Pas de libre-acces 
- Est uniquement une 
bibliotheque de pret 
- Catalogue sur fiches (auteurs, 
titres et matieres), mais qui ne 
sert qu'a la responsable 
- Classement thematique par 
grandes disciplines puis par 
ordre d'arrivee 

- Essaye de se 
specialiser 
davantage pour 
les etudiants de 
ler et 2eme cycle 
(accord avec la 
section economie 
de la BU) 
- Periodiques 
consultes 
essentiellement 
par etudiants de 
3eme cycle 

35 Hpar 
semaine 

60000 F 
de 1'UFR 
+ des 
credits 
aleatoires 
(budget de 
documen-
tation de 
DEA...) 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif + 2 
autres titulaires a 
plein temps 

Local de 220 
m2; 40 places 
assises 
servant seule-
ment pour la 
consultation 
des 
periodiques 

Machine 
traitement de 
texte + 1 
micro-
ordinateur 

- 10000 volumes ( ~ 20% 
du fond est obsolete) + 45 
titres de periodiques 
vivants (80 abonnements 
interrompus) + 1440 
travaux universitaires 
(DEA et DESS) 
- Vente de polycopies faits 
par les professeurs 
(exercices, annales 
corrigees.) 

- Pas de libre-acces 
- Est uniquement une 
bibliotheque de pret 
- Catalogue sur fiches (auteurs, 
titres et matieres), mais qui ne 
sert qu'a la responsable 
- Classement thematique par 
grandes disciplines puis par 
ordre d'arrivee 

- Essaye de se 
specialiser 
davantage pour 
les etudiants de 
ler et 2eme cycle 
(accord avec la 
section economie 
de la BU) 
- Periodiques 
consultes 
essentiellement 
par etudiants de 
3eme cycle 

35 Hpar 
semaine 

60000 F 
de 1'UFR 
+ des 
credits 
aleatoires 
(budget de 
documen-
tation de 
DEA...) 

Centre de 
ressources 
documentaires 
commun a 
FORUM, 
MODEM, 
THEMA* 

Responsable = 
documentaliste 
IECNRS 

1 piece de 50 
m2; 8 places 
assises + 1 
salle de 
reunion 
attenante (10-
12 personnes) 

2 micro-
ordinateurs 
dont 1 avec 
lecteur de CD-
ROM+ 1 
station sur le 
reseau de 
1'universite + 1 
photocopieuse 

Nombreux volumes non 
repertories totalement 
obsoletes + depot des 
publications des chercheurs 
des 3 centres + 23 titres de 
periodiques + 5 titres de 
CD-ROM (dont 
"Myriade") 

- Consultation sur place des 
periodiques 
- Service qui sert 
d'intermediaire pour le pret a 
la BU d'ouvrages pour les 
enseignants 
- Utilisation du PEB 

Membres des 
trois pdles + 
leurs etudiants 
sur recommenda-
tion (public 
potentiel = 160 
personnes) 

32 H par 
semaine 

Credits 
qui 
viennent a 
la fois du 
CNRSet 
de l'Uni-
versite 

* FORUM = Fondement des organisations et des regulations de l'univers marchand 
MODEM = Modelisation de la dynamique economique et monetaire 
THEMA = Theorie economique, modelisation et applications 



UFR de Langues t UFR Etudes angio-americaines 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue de 
laneues etraneeres 
vivantes 

Responsable 
technique = 
contractuelle IE 
CNRS (maitrise 
de documen-
tation) + 2 
personnes 
titulaires a temps 
partiel + 4 
vacataires 
(etudiants a 
partir du DEUG) 

Local de 430 
m2 (2 salles); 
280 places 
assises 

2 machines a 
ecrire + 1 
photocopieur 

38000 volumes + 4 titres 
de periodiques + 650 
travaux universitaires 

- 1 catalogue sur fiches par 
langue (auteurs, titres, 
topographique) 
- Libre acces 
- Classement CDU 
- Pret a domicile 

Tous les 
etudiants 
interesses 

43 Hpar 
semaine 

50000F 

Bibliotheque du 
Centre de 
recherches anglo-
americaines 

Responsable 
technique = IE = 
la responsable de 
la bibliotheque 
delangues 

Pas de local 
mais en projet. 
Pour 1'instant, 
2 armoires 
dansla 
bibliotheque de 
langues 

Pas de materiel 
propre 

450 volumes - Catalogue sur fiches (auteurs) 
- Pret a domicile 

A partir du 
3eme cycle 

= horaires 
de la 
bibliothe-
que de 
langues 

5000 F 

Bibliotheque du 
Centre de 
recherche 
iberiques et ibero-
americaines 

Responsables 
scientifiques = 
directeurs du 
centre 

Avait un local 
mais en 1990 a 
ete banalise. 1 
armoire et des 
rayonnages non 
proteges restent 
dans l'ancien 
local 

Aucun materiel 128 volumes dans 
1'armoire + 300 volumes 
sur les rayonnages 

Non precise Non 
precise 

Pas de 
credits 



Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue de 
osvcholoeie et 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif 
(SASU) 
+ 1 vacataire-
etudiant 
specialise dans la 
discipline 

Local de 100 
m2 (2 pieces); 
20 places 
assises 

Machine a 
ecrire + 1 
micro-
ordinateur 

- 3500 volumes + 25 titres 
de periodiques + 450 
travaux universitaires 
- Mise a disposition de 
photocopies des sommaires 
de tous les periodiques de 
la bibliotheque 

- Pas de libre acces 
- Pret a domicile 
- Catalogues sur fiches separes 
pour chacune des 2 disciplines 
(auteurs et matieres) 
- En cours d'informatisation 
(vont acheter un logiciel) 

surtout ler cycle 41 Hpar 
semaine 

35000 F 

sciences de 
l'education 

Responsable 
technique = 
personnel 
administratif 
(SASU) 
+ 1 vacataire-
etudiant 
specialise dans la 
discipline 

Local de 100 
m2 (2 pieces); 
20 places 
assises 

Machine a 
ecrire + 1 
micro-
ordinateur 

- 3500 volumes + 25 titres 
de periodiques + 450 
travaux universitaires 
- Mise a disposition de 
photocopies des sommaires 
de tous les periodiques de 
la bibliotheque 

- Pas de libre acces 
- Pret a domicile 
- Catalogues sur fiches separes 
pour chacune des 2 disciplines 
(auteurs et matieres) 
- En cours d'informatisation 
(vont acheter un logiciel) 

surtout ler cycle 41 Hpar 
semaine 

35000 F 

Bibliotheque du 
Centre de 
recherches et 
d'etudes 
freudiennes 

Responsable 
scientifique = le 
directeur du 
centre. Pas de 
responsable 
technique 

Pas de local 
specifique = un 
bureau pour 
enseignants-
chercheurs 

1 machine a 
ecrire + 2 
magnetophones 

60 volumes + 3 titres de 
periodiques + 25 travaux 
universitaires + 25 K7 

- Pas de catalogue 
- Pret a domicile 

3eme cycle + 
enseignants 

Docu-
ments 
fournis sur 
demande 

1000 F 

Bibliotheque de 
Laboratoire de 
biologie et de 
physiologie du 
comportement 

Pas de personnel Local de 12 m2 

; 2 a 4 plaees 
assises 

Pas de materiel 
propre au 
service de 
documentation 

- 200 volumes + 7 
abonnements de 
periodiques interrompus + 
500 travaux universitaires 
+ 250 titres de litterature 
grise + 100 documents 
audio-visuels + 100 cartes 
et plans + 100 K7 
- Creent 2 bases de donnees 

- Pas de catalogue sur fiches 
- Amorce d'un catalogue 
informatise 
- Pret a domicile 
- Utilisation du PEB 

A partir du 3eme 
cycle 

Sur 
rendez-
vous 

Plus de 
budget 



UFR LLPhi (Litterature, langages et philosophie) 

Deyartement de Lettres Modernes 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Owerture Budget 

Bibliotheaue de 
Francais-
Lineuistiaue 

1 local de 150 
m2 (3 salles); 
80 places 
assises 

1 machine a 
ecrire 

15000 volumes + 32 titres 
de periodiques (5 
abonnements 
interrompus) + 1200 
memoires de maitrise 

- Catalogue sur fiches (auteurs 
et matieres) 
- Classement CDU 
- Pas de libre acces 
- Pret a domicile seulement 
pour les enseignants 
- Utilisation occasionnelle du 
PEB 

Tous les etudiants 
interesses 

29 H par 
semaine 

30000 F 

Bibliotheque 
commune 6 RITM 
(Recherches 
interdiciplinaires 
sur les textes 
modernes) et au 
Centre des 
sciences de la 
litterature 

Responsable 
scientifique = le 
directeur du 
centre. 
Responsable 
technique = 
personnel 
admnistratif 

Local de 40 m2 

; 20 places 
assises 

1 machine 
traitement de 
texte 

1000 volumes + quelques 
periodiques + quelques 
theses 

- Pas de catalogue 
- Pret a domicile 

A partir du 3eme 
cycle 

Aux heures 
de bureau 

10000F 



- Departement de Lettres CJassiques 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue 
de laneues 
anciennes * 

Responsable 
technique = IE 
(doctorat de 
3eme cycle) + 1 
vacataire a temps 
partiel (licence 
de lettres 
classiques) 

1 local de 150 
m2 (3 salles); 
54 places 
assises 

1 machine a 
ecrire 

15000 volumes + 30 titres de 
periodiques vivants (4 
abonnements interrompus) + 
390 memoires de maitrise 

- Catalogue sur fiches (auteurs) 
- Classement systematique des 
collections 
- Libre acces 
- Pret a domicile 

30 H par 
semaine 

75000 F 
(seule-
ment 
20000F 
de l'UFR) 

* Cette bibliotheque contient les collections du Centre de recherches sur la peinture ancienne, du Laboratoire de latin, du Centre de recherches helleniques Jean 
Defradas et du Centre de recherches mythologiques. 

- Devartement de Philosovhie % 

Nom du service de 
documentation 

Personnel Locaux Materiel Collections Acces aux documents Usagers Ouverture Budget 

Bibliotheaue du 
deoartement de 
Dhilosonhie 

Responsable 
technique = IE 
(DEA de philo) 
+ 4 vacataires 
(etudiants 
preparant le 
CAPES ou 
1'Agregation de 
philo) 

1 local de 
116 m2 (2 
salles); 35 
places 
assises. 
Demenage-
ment prevu 

Machine 
a ecrire 
+ lMac 

- 12000 volumes + 8 titres de 
periodiques vivants (17 abonnements 
interrompus) + 100 theses + 800 
memoires de maltrise + 50 memoires 
de DEA + 100 titres de litterature 
grise 
- Nombreux produits documentaires : 
1 bibliographie commentee pour les 
questions au programme des concours 
+ recueils d'articles, reproduction 
d'ouvrages epuises... 

- Libre acces 
- Pret a domicile 
- Classement par periodes puis 
par ordre alphabetique d'auteurs 
+ certains themes a part 
- Catalogue sur fiches (auteurs) 
- Utilisation du PEB 

Tous les 
etudiants de 
philosophie 

40 H par 
semaine 

17000 F de 
NJFR + 
5000F de 
1'ecole 
doctorale + 
8000F de 
Socrate 
(association 
loi 1901) 



Bibliotheque du Uniquement 1 1 bureau de 1 Mac - 400 volumes + 12 titres de - Pas de catalogue (1 cahier A partir du Aleatoire 10000F 
Centre d'histoire vacataire- 20 m2; 2 ou periodiques (collection lacunaire) + 40 seulement) 3eme cycle : quand 
et de philosophie etudiant (4 H 3 places travaux universitaires + rapports - Commence a entrer les titres ; l'un des 
des sciences par semaine) assises annuels du centre sur Mac exceptionne membres 

- Projet d'alimentation d'une base de - Pret a domicile aux membres llement au du centre 
donnees du centre 2eme cycle est 

present 
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